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1 PREAMBULE 
Le décret n° 2005-236 du 14 mars 2005, publié au Jo urnal officiel du 18 mars 2005, après avis du 
Conseil d’Etat, est relatif au Rapport Annuel du Délégataire d’un service public local. Le SPDE 
(Syndicat Professionnel des Entreprises des Services d’Eau, devenu depuis Juillet 2006 la FP2E, 
Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau) a publié le 31 janvier 2006, une circulaire  
précisant à ses adhérents le cadre pour la présentation de leurs rapports annuels. 
 
Le décret comprend 3 chapitres : 
Le premier traite des données comptables. 
Le deuxième concerne l’analyse de la qualité du service par référence aux indicateurs de 
performance, dont la liste a été publiée dans le décret n° 2007-675 du 02 mai 2007 et qui est 
applicable à compter de l’exercice 2008. 
Le troisième concerne les annexes. 
 
 
Le premier chapitre comprend 8 alinéas. 
 
L’alinéa a)  demande l’établissement d’un Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation, le CARE. Le 
cadre de ce CARE a été élaboré par la FP2E et s’applique pour l’ensemble de ses entreprises 
adhérentes. Le CARE figure en fin de notre Rapport Annuel du Délégataire. 
 
L’alinéa b)  précise l’établissement d’une note de présentation des méthodes de calculs économiques 
annuels et pluriannuels, retenus pour l’établissement du CARE. Les éléments correspondants sont 
repris à la suite du CARE. 
 
L’alinéa c)  traite des variations du patrimoine immobilier de la collectivité, confié au délégataire, ou du 
fait d’un investissement concessif du délégataire. 
 
L’alinéa d)  concerne les biens nécessaires à l’exploitation du service. On y trouve d’une manière 
générale les installations de production, de traitement, de distribution. On y trouve également le parc 
compteur et le détail des branchements. On y trouve enfin le réseau et les différentes installations sur 
le réseau. 
Le détail des biens nécessaires à l’exploitation du service, équipement par équipement, est présenté 
dans le rapport. 
Certains équipements ou certaines installations ne sont plus conformes aux normes 
environnementales ou aux normes de sécurité en vigueur et des mises en conformité doivent être 
opérées. Ces non-conformités sont identifiées et présentées dans le rapport. 
 
L’alinéa e)  concerne les travaux réalisés dans le cadre de programme contractuel de renouvellement 
ou de fonds contractuel de renouvellement. Il concerne également les programmes de premier 
investissement, c'est-à-dire, les éventuels engagements pris par le délégataire à l’origine du contrat. 
La méthode de calcul utilisée pour calculer la charge financière associée à ces fonds et à ces 
programmes est présentée. 
 
L’alinéa f)  fait référence aux travaux réalisés dans le cadre d’une garantie de renouvellement. 
 
L’alinéa g)  demande le détail des biens de retour et des biens de reprise. 
Pour les biens de retour, il s’agit des biens qui appartiennent à la collectivité et qui doivent être 
restitués à la Collectivité à l’issue du contrat. Pour les biens de reprise, il s’agit des biens qui 
appartiennent à SAUR et qui doivent être vendus à la Collectivité à l’issue du contrat. Les biens de 
retour et les biens de reprise sont présentés dans le rapport. 
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L’alinéa h)  décrit les engagements à incidence financière, c'est-à-dire les engagements devant être 
repris à l’échéance du contrat, afin d’assurer une continuité de service. On y trouve notamment les 
conventions qui peuvent avoir une durée différente du contrat, et certaines règles concernant le 
personnel du Délégataire. 
 
 
Pour ce qui concerne le troisième chapitre, les différents éléments demandés figurent dans le rapport 
remis par SAUR. On notera cependant un chapitre concernant les tarifs pratiqués, leur mode de 
détermination, et leur évolution. 
 
 
 
 
 



hydkz 

 
 
 

SAUR - RAD 2008 - Ville de Saint Jean de Bray 7/79 

 

 

2 LA SYNTHESE DE L'EXERCICE 

2.1 LES CHIFFRES CLES 

 2007 2008 Variation 
N/N-1 

Données techniques  
Nombre de stations de production 2 2 0 % 
Nombre de stations de surpression-reprise 1 1 0 % 
Nombre d’ouvrages de traitement sur réseau 0 0 - 
Nombre d’ouvrages de stockage 4 4 0 % 
Volume de stockage (en m3) 4 700 4 700 0 % 
Linéaire de conduites (en ml) 97 197 98 396 1 % 
 
Données clientèles  
Nombre de contrats - abonnés 0 4 910 - 
Nombre de clients 4 868 4 851 -0 % 
Volumes consommés hors VEG (en m3) 1 021 038 1 021 388 0 % 
 
Indicateurs quantitatifs  
Volumes produits (en m3) 1 187 060 1 167 170 -2 % 
Dont Production  Rue de la République 297 280 113 160 -62 % 
Dont Production  Rue de Fosse Belaude 889 780 1 054 010 18 % 
Volumes exportés (en m3) 1 852 -  65 -104 % 
Volumes importés (en m3) 985 691 -30 % 
Volumes mis en distribution (en m3) sur l’année civile 1 186 193 1 167 926 -2 % 
Volumes mis en distribution (en m3) calculés sur la période de relève des 
compteurs 

1 172 235 1 150 963 -2 % 

Rendement hydraulique du réseau 87% 89% 2 % 
Rendement du réseau de distribution (indicateur « rapport du Maire ») - 88,8% - 
Indice linéaire de pertes en réseau (en m3/km/j) - 3,63 - 
  
Indicateurs quantitatifs (eau brute) Total 
Nombre total d’échantillons validés en eau brute 3 
Nombre d’échantillons contrôle sanitaire DDASS 3 
    Dont analyses physico-chimiques 3 
    Dont analyses bactériologiques 3 
Nombre d’échantillons surveillance de l’exploitant 0 
    Dont analyses physico-chimiques 0 
    Dont analyses bactériologiques 0 
  
Indicateurs qualitatifs (hors eau brute) Total Conforme % conformité 
Nombre total d’échantillons validés 64 64 100,0 % 
Nombre d’échantillons contrôle sanitaire DDASS 40 40 100,0 % 
    Dont analyses physico-chimiques 40 40 100,0 % 
    Dont analyses bactériologiques 40 40 100,0 % 
Nombre d’échantillons surveillance de l’exploitant 24 24 100,0 % 
    Dont analyses physico-chimiques 14 14 100,0 % 
    Dont analyses bactériologiques 10 10 100,0 % 
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2.2 LES FAITS MARQUANTS 

SSUURR  LLEESS  RRÉÉSSEEAAUUXX  

08/01/2008 :  
 
Renouvellement d’une vanne « neuve » Ø 150 au carrefour Fbg Bourgogne/ Rue Gallouedec sur la 
nouvelle conduite. Vanne défectueuse. 
 

 
 
 

Partie 
défectueuse 
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04/02/2008 : 
 
Raccordement de la Venelle du Mont sur le réseau AEP SAUR (programmé par la Mairie) entrainant 
le maillage de la Venelle par le Chemin de Halage. Ouverture des vannes situées sur le bas du Fbg 
Bourgogne permettant l’alimentation total du Fbg par SAUR et plus par Lyonnaise des Eaux. 
Nota : les clients habitant Venelle du Mont étaient alimentés par la Lyonnaise des Eaux. Désormais ils 
sont alimentés par SAUR, du moins le côté pair. Côté impair, 4 clients sont désormais alimentés par 
SAUR. Modification de gestion de contrat pour ces clients. 
 

 

 

 

 

 
28/02/2008 : 
 
Réception du chantier de la Rue de la Mairie (tranche ferme) pour le renouvellement de la conduite Ø 
150 fonte. 
 
 
 
 

Vers Venelle du Mont 

Fbg Bourgogne 
(Côté pair vers St Jean de 
Braye) 

Traversée de route vers 
Fbg Bourgogne (côté 

impair) 
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19/03/2008 : 
 
Tamponnement de la Rue Gallouedec. Alimentation de cette rue exclusivement par le Faubourg 
Bourgogne, plus de maillage par la Rue aux Lignaux desservis par Lyonnaise des Eaux. 
La rue Gallouedec est désormais alimentée par SAUR. 
 
06/11/2008 : 
 
Renouvellement de la vanne Ø 100 carrefour Rue Jean Racine / Rue de Roche 
 
28/11/2008 : 
 
Suite à la rétrocession du bout de la Rue du Trousset à VEOLIA Environnement, modification du 
branchement alimentant cette société. Modification entrainant un retrait de 65 m de conduite Ø 150 
fonte dans le linéaire total de la commune. Ces 65 m sont dorénavant privé et appartiennent donc à 
VEOLIA. 
 

Ancien PI

VEOLIA

PI R
ue

 d
u 

T
ro

us
se

t

Partie rétrocédée à VEOLIA

Regard 
compteur

EDF

SOGETREL
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SSUURR  LLEESS  OOUUVVRRAAGGEESS  

 
INSTALLATION DE FOSSE BELAUDE - : 

4/12/2008 : 
 
Mise en place de l’électrovanne de remplissage du CE de République dans le cadre du basculement 
sur Fosse Belaude. 
 
 
 

 

 
 
 
17/12/2008 : 
 
Installation de la supervision. 
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2.3 LES PROPOSITIONS D'AMELIORATION DE L'EXPLOITANT  

Propositions Objectifs 

·  Ouvrages       
�  Réfection complète de l'installation de 

République ou solution équivalente. 
Rendre à la commune sa capacité de production 
et ainsi sécuriser l'alimentation en  eau. 
NB :  
Au vu des risques pour notre personnel nous 
n’assurerons plus le lavage de la bâche de 
cette usine . 
 

�  Installation d’un déshumidificateur dans 
la station de traitement de fosse 
BELAUDE 
 

Pérennité des équipements  
 

�  Mise en place de détection anti-intrusion Respect des recommandations du plan vigipirate. 
(courrier préfectoral du 10 avril 2003) 
 

�     Les revêtements des deux réservoirs 
nécessitent leurs réhabilitations. 
Le réservoir de Fosse BELAUDE a 
URGEMMENT besoin de cette réfection. 
 

Protection de la qualité de l'eau, des relargages 
d'hydrocarbure sont possible avec le revêtement 
actuel. 
Supprimer les fuites sur l'ouvrage. 
 

�     Pose de compteur de distribution au pied 
du réservoir de FOSSE BELAUDE 
�  Voir commentaire détaillé au chapitre 
7 « Bilan Hydraulique » 

Estimer les besoins usine 
Améliorer le rendement de réseau 

·  Réseau & Qualité de l'eau   
�  Renouvellement des conduites en fonte 

montées avec des joints en plomb. 
Anticiper l'échéance "Plomb" du 25 décembre 
2013. 

�  Suite à casse conduite sur la conduite 
Rue Malvoisine, nous avons constaté 
que cette conduite de Ø 100 était 
vétuste.  
Proposition à la mairie de mettre en 
place le renouvellement de celle-ci. 
 

Améliorer le rendement de réseau 

�  Mettre en place une conduite sur la rue 
Aux Ligneaux  

Conclure alimentation de la Ville de Saint Jean de 
Braye par son propre forage. 

�  Mise en place du tronçon de conduite entre 
la Rue Louis Gallouedec et la Rue d’Ambert 
qui augmentera les maillages et donc les 
possibilités d’alimentation en cas de 
coupure. 

Sécuriser l’alimentation en eau en augmentant le 
maillage 
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Propositions Objectifs 

�  Mise en place du tronçon de conduite entre 
la Rue Louis Gallouedec et la Rue d’Ambert : 
pour l’instant, les 2 rives du Fbg Bourgogne 
ne sont maillées que par l’intermédiaire des 
traversées de route situées en face de la 
Venelle du Mont et de la Rue d’Ambert. 
Ce la permettrait également de supprimer 
des branchements très longs en traversée de 
route. 
 

Réduire les branchements en traversée de route 
et par conséquent les nuisances sur voirie lors 
des interventions. 

�  Suppression du jeu de vannes à l’angle 
de la Rue d’Ambert et du Faubourg 
Bourgogne ( cf. plan joint- point A) 

 
Simplifier le réseau, réduire les fuites sur organes 
de réseau et éviter les manœuvres intempestives. 

  
Humidité sur les équipements de la station de fosse BELAUDE 
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Les revêtements des deux réservoirs nécessitent leurs réhabilitations. 
Fuite sur le réservoir de Fosse BELAUDE 
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Détail du réseau pour sécurisation et simplification 

 
 

Seul maillage 
existant à ce 

jour 

A 
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2.4 LES NOUVEAUX TEXTES REGLEMENTAIRES 
REGLEMENTATION SPECIFIQUE EAU POTABLE  

 
 
Décret du 02 juillet 2008 relatif à la déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou forages 
réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau et à leur contrôle ainsi qu’à celui des installations 
privatives de distribution d’eau potable 
 
Les agents du service de l’eau ont la possibilité d’effectuer, chez tout abonné utilisant une autre 
ressource que le réseau d’eau potable, un contrôle des installations intérieures. 
Le décret fixe d’une part le contenu de la déclaration, qui doit être faite par tout abonné disposant d’un 
forage, puits ou prélèvement. Il détermine d’autre part les modalités de ce contrôle effectué par les 
agents du service de l’eau pouvant conduire à la fermeture du branchement. 
 
Arrêté du 17/12/08 fixant les éléments à fournir dans le cadre de la déclaration en mairie de tout 
prélèvement, puits ou forage réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau  
 
Arrêté du 9 juillet 2008 fixant la liste des laboratoires agréés par le ministère chargé de la santé pour 
la réalisation des prélèvements et des analyses du contrôle sanitaire des eaux 
 
La liste des laboratoires agréés est mise à jour. 
 
Circulaire DGS/SDEA4 no 2008-243 du 22 juillet 2008 relative aux mesures à mettre en œuvre  pour 
les eaux destinées à la consommation humaine et les eaux de baignades au cours de la  période de 
sécheresse et de canicule 
 
La présente circulaire a pour objectif de rappeler les mesures à mettre en œuvre pour les eaux 
destinées à la consommation humaine et les eaux de baignades au cours de la période de 
sécheresse et de canicule. Elle organise une enquête auprès de l’ensemble des DDASS pour 
disposer d’information à l’échelon central sur les effets de la sécheresse sur l’eau de la distribution 
publique. 
 
 

GESTION SERVICES PUBLICS�
 
 
Décret no 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas d’impayés des factures 
d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau. 
 
Le décret détaille la procédure à suivre lorsqu’un consommateur d’électricité, de gaz, de chaleur ou 
d’eau n’a pas acquitté sa facture dans un délai de 14 jours après sa date d’émission, ou à la date 
limite de paiement, lorsque cette date est postérieure.  
 
Arrêté du 22 février 2008 modifiant l'arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau 
et de collecte et de traitement des eaux usées 
 
La rubrique « Organismes publics » de la facture d’eau est mise à jour par le présent arrêté afin de 
tenir compte des nouvelles dénominations de certaines redevances. On distinguera ainsi dans cette 
rubrique, les trois lignes suivantes : 

- Lutte contre la pollution (agence de l'eau), 
- Modernisation des réseaux (agence de l'eau), 
- Voies navigables de France (VNF).  
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Arrêté du 21 octobre 2008 relatif à la définition du barème de rémunération de la mission d’assistance 
technique dans le domaine de l’eau définie par l’article L. 3232-1-1 du code général des collectivités 
territoriales 
 
Un arrêté définit le barème de rémunération de la mission d’assistance technique fournie par les 
départements aux communes et EPCI dans le domaine de l’eau et de l’assainissement, prévue par 
l’article L. 3232-1-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 
L’arrêté du 21 octobre 2008 définit les modalités de tarification ainsi que des divers éléments de coûts 
à retenir pour la rémunération du service de mise à disposition de cette assistance technique. 
 
Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 sur la mise en  œuvre du rapport sur le prix et la qualité des 
services publics d’eau et d’assainissement en application du décret n° 2007-675 du 2 mai 2007  
 
Le rapport annuel du maire est un élément clé dans la mise en œuvre locale de la transparence et des 
principes de gouvernance des services d'eau et d'assainissement. L’article L. 2224-5 du code général 
des collectivités territoriales établit que les autorités organisatrices du service public de l’eau et de 
l’assainissement sont tenues de présenter annuellement un rapport sur le prix et la qualité de ces 
services. Cette circulaire apporte un éclairage sur la définition et la mise en œuvre d’indicateurs de 
performance. 

 
Circulaire du 04 juillet 2008 sur les modalités de calcul du plafond de la part non proportionnelle au 
volume d’eau consommé (ou part fixe) de la facture d’eau 
 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a introduit le principe d’un 
plafonnement de la part de la facture d’eau non proportionnelle au volume d’eau consommé, dite part 
fixe, afin d’inciter à une consommation plus économe de la ressource en eau. La présente circulaire 
précise le champ d’application de cette obligation, en explicitant en particulier les exceptions. Elle 
détaille également les modalités de calcul du plafond de la part fixe à partir des éléments présents sur 
la facture d’eau. 
 
 

ENVIRONNEMENT 
 
 
Loi 2008-757 du 1 er août 2008 sur la responsabilité environnementale 
 
Un nouveau régime de responsabilité est créé pour les dommages causés à l’environnement par toute 
activité professionnelle par la loi du 1er août 2008 transposant une directive du 21 avril 2004. En 
application du principe pollueur payeur, des mesures de prévention et de réparation pourront 
désormais dans ce cadre être demandées aux exploitants. 
 
 

TEXTES RELATIFS AU REGIME DE L’EAU ET DES MILIEUX A QUATIQUES 
 
 
Directive 2008/105/CE du 18 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l’eau   
 
Dans le cadre de la lutte contre la pollution chimique des eaux, l’Union européenne a adopté une 
nouvelle directive établissant des normes de qualité environnementales pour 33 substances.  
Cette directive « fille », annoncée dès 2000 par la directive cadre sur l’eau, fixe ainsi des 
concentrations moyennes annuelles, et des concentrations maximales admissibles, permettant 
d’atteindre à l’échéance 2015, le bon état écologique des eaux. 
 
 



hydkz 

 
 
 

SAUR - RAD 2008 - Ville de Saint Jean de Bray 18/79 

 

Arrêté du 29/02/2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages 
hydrauliques  
 
Cet arrêté concerne la rubrique 3.2.5.0 Barrages et retenue de la nomenclature « Loi sur l’eau ».  
Il apporte des précisions sur le contenu des pièces du dossier et du registre tenus à jour par 
l’exploitant du barrage. Les obligations relatives à l’étude de sûreté (R214-129 CEnvt) doivent être 
réalisées par le propriétaire ou l’exploitant de l’ouvrage, cinq ans après sa mise en service ou, pour les 
ouvrages en service depuis plus de cinq ans, à une date arrêtée par le préfet à compter du 
01/01/2008. 
�
Arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de danger des barrages et des digues et en 
précisant le contenu 
 
Cet arrêté définit le plan et le contenu de l’étude de dangers des barrages et des digues, étude qui 
sert à recenser les risques que présente l’ouvrage pour la sécurité publique 
 
 
Circulaire du 21 avril 2008 relative aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux 
 
La présente circulaire vient compléter le décret 2007-1213 en rappelant quelles sont les modalités de 
délimitation du périmètre du SDAGE, les règles d’élaboration du schéma, son contenu, sa portée 
juridique, les modalités de suivi de sa mise en œuvre et de sa révision. Cette circulaire précise aussi 
la composition et les règles de fonctionnement de la Commission Locale de l’Eau.  
 
 

TEXTES PRIS EN APPLICATION DE LA LOI SUR L’EAU ET L ES MILIEUX AQUATIQUES 
 
 
Décret no 2008-761 du 30 juillet 2008 relatif aux modalités de recouvrement de la redevance pour 
pollution de l’eau d’origine domestique et de la redevance pour modernisation des réseaux de collecte 
due par les usagers domestiques 
 
Le décret vient apporter des modifications d’une part, au contenu de la déclaration annuelle qui doit 
être établie par l’exploitant qui facture les redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et 
pour modernisation des réseaux de collecte et d’autre part, au mode de calcul du seuil trimestriel à 
partir duquel un état des encaissements doit être transmis à l’Agence de l’eau. 
 
Arrêté du 16 juin 2008 portant approbation de la convention type relative à la coopération entre l’Office 
national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) et les agences de l’eau 
 
Cet arrêté présente la convention type qui devra être signée entre l’ONEMA et les agences de l’eau 
pour assurer leur coopération dans les domaines de la collecte, de la valorisation et de la diffusion des 
informations relatives au milieu aquatique, des programmes de restauration des milieux aquatiques et 
d’appui aux instances de bassin. 
 
Arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à 
l’extérieur des bâtiments 
 
Cet arrêt précise les usages que peuvent faire les propriétaires de l’eau de pluie récupérée, ainsi que 
les obligations d’entretien qui leur incombent. 
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Arrêté du 17 décembre 2008 relatif au contrôle des installations privatives de distribution d’eau 
potable, des ouvrages de prélèvement, puits et forages et des ouvrages de récupération des eaux de 
pluie 
 
Cet arrêté fixe le contenu du contrôle effectué par le service de l’eau potable tant sur les installations 
privatives de distribution d’eau issue de prélèvement, puits ou forages que sur les installations de 
récupération d’eau de pluie. 
 
 
Circulaire du 30 mai 2008 relative à la mise en application du décret 2007-882 du 14 mai 2007 relatif à 
certaines zones soumises à contraintes environnementales   
 
Cette circulaire vient préciser les modalités l’application du décret n°2007-882, notamment en ce qui 
concerne le rôle des services de l’Etat et des agences de l’eau et le calendrier de mise en œuvre du 
dispositif de délimitation des zones porteuses d’enjeux environnementaux forts.  
 
Circulaire n°15/DE du 1 er juin 2008 relative au reversement des redevances perçues par les services 
d’eau et dues aux agences de l’eau 
 
Cette circulaire vient préciser les modalités d’encaissement des sommes restant dues aux agences 
par les services d’eau au titre de la redevance pour détérioration de la qualité des eaux ainsi que le 
dispositif transitoire pour les années 2008 et 2009 de reversement aux agences de l’eau des sommes 
perçues par les exploitants au titre des redevances pour pollution de l’eau et pour modernisation des 
réseaux de collecte. 
 
Circulaire du 30 juin 2008 relative à la résorption des déficits quantitatifs en matière de prélèvement 
d’eau et de gestion collective des prélèvements d’irrigation  
 
Cette circulaire vient définir les modalités de mise en œuvre du programme de résorption des 
déséquilibres entre besoins et ressources en eau (calendrier et intervenants) et celles de la gestion 
collective des prélèvements d’irrigation par la création des organismes uniques prévus par l’article 
L211-3 du code de l’environnement et le décret 2007-1381. 
 

TEXTES RELATIFS AUX  
INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVI RONNEMENT 

 
 
Arrêté du 15 janvier 2008 sur la protection contre la foudre de certaines ICPE 
 
Impose l’obligation de réaliser une analyse du risque foudre sur certaines ICPE  soumises à 
autorisation à compter du 1/01/2010 pour les installations existantes, et à compter du 24/04/2008 pour 
les installations nouvelles. 
Cette analyse comprendra une évaluation des risques et prévoira les mesures de prévention 
nécessaires sur la base d’une étude technique. 
 
+ Circulaire du 24 avril 2008 relative à l’arrêté du 15 janvier 2008 
 
Arrêté  du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements 
annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature ICPE. 
 
Renforcent les obligations des exploitants. A terme, tous les réservoirs devront être enterrés, en acier 
ou matière composite, à double enveloppe,  et muni d’un système de détection de fuite. 
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Arrêté du 2 décembre 2008 modifiant l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2910 (Combustion)  
 
Cet arrêté modifie les prescriptions générales applicables aux installations classées (ICPE) soumises 
à déclaration sous la rubrique 2910 (Combustion). Ces modifications concernent l’application des 
contrôles périodiques à ces installations par des organismes agréés dans les conditions définies par 
les articles R. 512-55 à R. 512-60 du Code de l'environnement. 
 
Arrêté du 17 décembre relatif aux prescriptions techniques générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1138 
 
Rubrique n° 1138 : emploi ou stockage du chlore  
 

SECURITE AU TRAVAIL  
 
 
Arrêté du 28 janvier 2008 modifiant l'arrêté du 1er juin 2001 modifié relatif au transport de 
marchandises dangereuses par route (dit "arrêté ADR") 
 
L'arrêté du 28 janvier 2008 modifiant l'arrêté ADR comporte des dispositions d'ordre général et des 
dispositions techniques très spécifiques. 
Sur les modalités de déclaration des accidents : 
Dans un délai de 2 mois, tout accident de transport de marchandises dangereuses doit faire l'objet 
d'une déclaration adressée au : Ministère des transports - Mission du transport des matières 
dangereuses - Arche Sud - 92055 la Défense Cedex. 
Sur la déclaration des conseillers à la sécurité par les entreprises : 
Dans le cadre des simplifications administratives, l'obligation d'adresser au Préfet de département la 
copie du certificat du conseiller désigné et l'acceptation de cette fonction par ce dernier est supprimée. 
L'entreprise devra maintenant simplement indiquer l'identité de son conseiller au Préfet de région (et 
non plus de département), soit en utilisant le modèle CERFA 12251*2, soit par téléprocédure 
DEMOSTEN. 
 
Décret n° 2008-1347 du 17 décembre 2008 relatif à l 'information et à la formation des travailleurs sur 
les risques pour leur santé et leur sécurité 
 
Le décret du 17 décembre 2008 prévoit que le document unique d'évaluation des risques doit être 
désormais tenu à la disposition des salariés. 
L'employeur doit porter à l'affichage, au même emplacement que le règlement intérieur, un avis 
indiquant les modalités d'accès des salariés au document unique. 
L'employeur doit, par ailleurs, informer les salariés sur les risques pour leur santé et leur sécurité 
d'une manière compréhensible pour chacun "lors de l'embauche" et "chaque fois que nécessaire". 
L'information doit porter sur : les modalités d'accès au document unique, les mesures de prévention 
des risques, le rôle du service de santé au travail, des représentants du personnel (…). 
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3 L'ORGANISATION DE SAUR  

3.1 IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE 

 
 
 

 
Notre société, spécialiste de la délégation de services publics d’eau potable et d’assainissement, est 
implantée de longue date dans la Région Centre. Le Centre Val de Loire, couvrant les départements 
du Cher, de l’Eure et Loir, du Loir et Cher et du Loiret, est organisé autour de 4 secteurs 
d’exploitation, d’un secteur travaux et d’un secteur ANC – Boues. 

�
�
Le Centre Val de Loire  propose l’ensemble des prestations liées à l’exploitation des services 
d’adduction d’eau potable et d’assainissement. Au total, ce sont près de 83 000 clients qui sont 
desservis en eau potable et les eaux usées d’environ 30 000 clients qui sont collectées. Le Centre Val 
de Loire, c’est approximativement 230 communes  qui ont délégué soit leur service public d’eau 
potable, soit leur service public d’eaux usées. 
�
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�  Description du Centre Val de Loire  : 
�  Usines de traitement d’eau potable :  25 unités dont les plus importantes sont : 

.  Station de Lignerolles (8 000 m3/jour) : commune de Fleury les Aubrais (dépt. 45), 

.  Station de l’Ile Boyard (7 800 m3/jour) : syndicat du S.M.E.R.S.E. (dépt. 18), 

.  Station de Beauvoir (4 000 m3/jour) : commune de Châteaudun (dépt. 28), 

.  Station de Fosse Belaude (4 000 m3/jour) : commune de Saint Jean de Braye (dépt. 45), 

.  Station de Pré Grouère (2 400 m3/jour) : syndicat du S.M.I.R.N.E. (dépt. 18) ; 
�  Réservoirs (sur tour et au sol) :  193 ; 
�  Stations de pompage sur réseau :  53 ; 
�  Stations de captage :  82 ; 
�  Réseaux de distribution d’eau potable :  4 920 km ; 
�  Stations de traitement d’eaux usées :  48 unités dont les plus importantes sont : 

.  Station d’épuration de La Chapelle Saint Mesmin (400 000 EqH) : agglomération 
Orléanaise (dépt.45), 

.  Station d’épuration de Chécy (25 000 EqH) : agglomération Orléanaise (dépt. 45), 

.  Station d’épuration de Châteaudun (24 000 EqH) : commune de Châteaudun (dépt. 
28) ; 

�  Postes de relèvement :  279 
�  Réseaux de collecte des eaux usées :  700 km. 

�
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�  Organisation du Centre Val de Loire : 
�

�  Directeur de Centre  :  M. Thierry BEYNE �
�

�  Correspondantes Contrat  :   Mme Betty FILIN & �
Mme Marie-Hélène BAUDRY �

 

�  Responsable Exploitation  :  M. Sébastien BRESSON �
�

 Adresse :  69, rue de Verdun 
  BP 60208 - 45400 FLEURY LES AUBRAIS 
 

 Tél. Direction :  02.38.77.55.19 Fax :  02.38.73.17.63 
 Tél. Contrat :  02.38.77.55.02 Fax :  02.38.73.17.63 
 Tél. Exploitation :  02.38.77.55.26 Fax :  02.38.73.17.63 
 Tél. Clientèle :  0 800 74 47 50  
  

�  Secteurs rattachés :  
 

Secteur du CHER 
route de MENETREOL _ Champs Sous Creux  
BP 28 – 18300 ST SATUR 
Tél. : 02.48.54.14.15 Fax : 02.48.54.35.36 

 

Secteur de l’EURE ET LOIR 
11, rue des Treize Langues  
28200 CHATEAUDUN 
Tél. : 02.37.45.94.22 Fax : 02.37.96.62.09 
 

Secteur du LOIR ET CHER 
13 rue des Arches – ZAC des Guignières 
41000 BLOIS 
Tél. : 02.54.74.76.71      Fax : 02.54.78.43.60 

 

Secteur du LOIRET  
8 rue Barruet 
45404 FLEURY LES AUBRAIS 
Tél. : 02.38.77.55.18 Fax : 02.38.72.40.60 

 

Secteur TRAVAUX d’EXPLOITATION 
69, rue de Verdun 
BP60208 - 45404 FLEURY LES AUBRAIS 
Tél. : 02.38.77.55.21 Fax : 02.38.73.17.63 
 

Secteur ANC - Boues 
69, rue de Verdun 
BP60208 - 45404 FLEURY LES AUBRAIS 
Tél. : 02.38.77.55.43 Fax : 02.38.73.17.63 
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3.2 LE PERSONNEL 

3.2.1 Organisation du centre 

Le Centre Val de Loire comporte un effectif total de plus de 150 collaborateurs dont la majorité est du 
personnel d’exploitation. L’encadrement du Centre est quant à lui composée de 12 personnes. Cet 
ensemble de collaborateurs est réparti sur les différents secteurs et dans les services supports. 
 

�  Moyens techniques du Centre Val de Loire :  
 

�  Répartis sur l’ensemble des secteurs d’exploitation  : 
.  Véhicules : 116, 
.  Engins de travaux : 4, 
.  Communication :  

.  Radiotéléphones : 20, 

.  Téléphones portables : 105, 

.  Satellites pour la télésurveillance des stations d’eau potable au nombre de : 142, 
.  Gestion informatisée des 83 000 clients en eau pota ble et des 30 000 usagers 

assainissement ;  
 

�  Gérés par le Centre et disponibles sur son périmètr e d’intervention :  
.  Véhicules : 

.  2 Camions hydrocureur, 

.  4 Camions benne (dont 2 avec grues), 

.  1 Véhicule de recherche de fuites (corrélateur acoustique), 
.  Télésurveillance :  

.  1 central de télésurveillance. 
 
 

3.3 L’ORGANISATION DE L’ASTREINTE 

3.3.1 L’organisation centre 

PERMANENCE DE SERVICE      
 
Pour un meilleur service à ses clients SAUR France a mis en place une astreinte 24h / 24 – 7j / 7 . 
       
Pour les principales installations de production et de distribution, une surveillance continue 
(télétransmission de données) permet de contrôler les paramètres essentiels 24h / 24, et de lancer 
immédiatement toute intervention en cas d’anomalie de fonctionnement.   
  
 

Numéros de téléphone d’urgence :     02 38 77 55 00   
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3.4 LA DEMARCHE DE MANAGEMENT 

3.4.1 Démarche intégrée Qualité-Sécurité-Environnem ent 

  
Le management QSE intégré :  

 
Notre Compétence, Votre Garantie 

 
 

 
Le Pôle Eau et Assainissement de Saur en France a pour mission de réaliser le service de l’eau et/ou 
de l’assainissement pour le compte de ses clients collectivités. Dans ce cadre, il se doit de respecter 
la réglementation et de répondre aux attentes des ses clients et autres parties prenantes (clients 
consommateurs, administrations, associations de protection de l’environnement…).  
 
Depuis plus de 10 ans, le Pôle Eau et Assainissement de Saur a ainsi mis en place différents outils, 
techniques et organisationnels, qui lui  permettent de garantir au quotidien : 
 

·  la qualité du service rendu,  
 

·  la santé et la sécurité des collaborateurs, 
 

·  la préservation de l’environnement. 
 
Ceci passe en particulier par une parfaite maîtrise des risques opérationnels inhérents à ses activités 
qu’il s’agisse : 
 

·  des risques qualité associés au non respect des obligations contractuelles, 
 

·  des risques sanitaires associés à une pollution chimique ou bactériologique de l’eau potable, 
 
·  des risques environnementaux associés à une pollution du milieu récepteur, aux émissions de 

gaz à effet de serre ou encore au devenir des déchets produits sur les sites, 
 

·  des risques en matière de santé et de sécurité de tous les collaborateurs amenés à intervenir 
sur les sites, qu’il s’agisse des risques routiers, des risques associés au travail en hauteur… 

 
Dans ce but, le Pôle Eau et Assainissement de Saur identifie l’ensemble des ses risques métiers, 
analyse la conformité réglementaire des installations et met en place des plans d’amélioration.  
Il réalise également des exercices de simulation d’urgence ou de crise de manière à développer, à 
tous les niveaux de l’entreprise, sa capacité de réaction dans des situations difficiles. Ce travail est 
aussi l’occasion de créer des synergies très utiles avec ses clients et ses parties prenantes telles que 
DDASS, préfecture, pompiers,… 
 
Ces efforts et cette dynamique permettent aux 6 régions métropolitaines du Pôle Eau et 
Assainissement de Saur d’être certifiées par rapport à 3 normes internationales de management : 
 

·  Norme ISO 9001 : 2000 , orientée vers la satisfaction du client et la qualité du produit ou du 
service fourni par l’entreprise, 

 
·  Norme OHSAS 18001 : 2007 , orientée vers le management de la sécurité dans l’entreprise et 

sur la maîtrise des risques liés à la santé des collaborateurs, 
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·  Norme ISO 14001 : 2004 , orientée vers la protection de l’environnement, qu’il s’agisse de 

l’air, de l’eau, ou des sols. 

 
 
 

Le Pôle eau et Assainissement a ainsi été en 2007 la première éco-industrie française à obtenir cette 
triple certification QSE sur l’ensemble de son périmètre et de ses activités. 
 
Cette reconnaissance externe, délivrée par Afnor certification, participe à la volonté de Saur de servir 
ses clients avec toujours plus de professionnalisme, de proximité et de compétences. Elle constitue 
aussi un réel engagement à l’amélioration continue, vecteur de progrès et de dialogue entre Saur et 
ses clients. 
 
Pour les collectivités, la triple certification du Pôle eau et Assainissement est ainsi un gage de 
transparence. Elle peut ainsi servir de base à une communication factuelle et objective pour mettre en 
valeur les efforts engagés au niveau d’un territoire en vue d’améliorer la gestion globale de l’eau.  
Elle constitue aussi un outil fédérateur pour faire dialoguer différents acteurs dans le but de mettre en 
place des actions transverses sur des thématiques aussi larges que la réduction des impacts 
environnementaux (odeurs, devenir des boues, qualité des eaux de baignade,….) ou la préservation 
des ressources en eau. 
  
De plus, elle conduit à des bénéfices concrets sur le terrain, par exemple dans les domaines 
suivants : 
 

·  La satisfaction du consommateur : traitement personnalisé, information permanente, mesure 
des performances de l’entreprise grâce à l’évaluation régulière de la satisfaction des 
consommateurs 

 
·  Une meilleure gestion des risques et la mise en place de moyens efficaces pour anticiper : 

surveillance sanitaire permanente,  exercices de crise, mise en place de moyens de 
prévention, gestion des déchets,… 

 
·  Une gestion durable de l’eau : préservation de la ressource en eau, respect des équilibres 

naturels, lutte contre les fuites du réseau, réutilisation des eaux usées épurées, 
communication grand public, liens avec les établissements scolaires, 

L’environnement  Les installations  Le service  Les hommes  

 

Prévention des non-
conformités 

Prévention des 
accidents du travail 

Prévention des 
pollutions 
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·  Un développement durable des territoires autour d’outils fédérateurs : partenariats sur les 

démarches de développement durable / Agenda 21 des collectivités, réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, protection du littoral et développement touristique, contribution à la 
formation d’apprentis à nos métiers avec possibilité d’embauche, … 

 
 
 
Pour ce qui concerne plus particulièrement la sécurité des personnes, notre démarche de prévention 
santé et sécurité a permis à SAUR Centre Ouest d’obtenir une amélioration forte de ses résultats. 
 
En effet, grâce aux différentes actions de sensibilisation, de formation et de prévention menées, le 
nombre et la gravité des accidents de travail de Saur Centre Ouest sont maintenus aux niveaux les 
plus bas de la profession. 
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4 LE CONTRAT 
 
 

4.1 LES INTERVENANTS 

4.1.1 La collectivité 

Le Maire :  M. THIBERGE David 
Mairie : 43 r. Mairie - BP 90009 

45801 ST JEAN DE BRAYE Cedex 
Téléphone :  02 38 52 40 40 
Télécopie :  02 38 52 40 73 

 
 

4.1.2 Le délégataire SAUR  
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4.2 LE CONTRAT 
Nature du contrat :  Affermage 
Date d’effet : 01/01/1999 
Durée du contrat : 13 ans 
Date d’échéance (intégrant les avenants éventuels) : 31/12/2011 
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4.3 ENGAGEMENTS A INCIDENCES FINANCIERES 
 

4.3.1 Les biens de reprise 

Il s’agit des biens qui appartiennent au délégataire et qui doivent être vendus à la Collectivité à l’issue 
du contrat. Les éléments concernant cet aspect sont repris dans le chapitre « Le Patrimoine du 
service – Les biens de reprise ».  
 

4.3.2 Les engagements liés au personnel 
 

1er cas : Les conditions d'application des dispositions de l'article L122.12 sont réunies.  
 

Dés lors qu’'il y a transfert d'une entité économique autonome disposant des moyens et du 
personnel spécifiquement affectés à la poursuite de l’activité, les moyens et le personnel sont 
transférés en application des dispositions du Code du Travail (article L 122-12). 
 
Ces dispositions sont applicables à toutes les entreprises, qu’elles adhèrent ou non à la FP2E. 
Dans le cas de reprise de l'activité par une collectivité territoriale (retour en régie), le transfert est 
effectué en application des modalités prévues par l'article 20 de la loi du 26 juillet 2005. 
 

 
2ème cas : Les conditions prévues par l'article L 122.12 ne sont pas réunies  

 
2.1. Entreprises de la profession adhérentes à la F P2E. 
 
Dans le cas où les deux entreprises, (l'entreprise cédante et l'entreprise reprenant l'activité) 
adhèrent à la FP2E, celles-ci ont l'obligation d'appliquer les dispositions de l'article 2.5.2 de la 
Convention Collective de L'Eau et de l'Assainissement qui prévoit le transfert en fin de contrat du 
personnel spécifiquement affecté à l'activité. 
 
 
2.2. Si l'une des deux entreprises est non adhérent e à la FP2E. 
 
En ce cas, les entreprises concernées ne sont pas tenues d'appliquer les dispositions de l'article 
2.5.2 précité, mais elles peuvent à leur guise et selon leur intérêt, en accepter ou en demander 
l'application. 

 
 
 

4.3.3 Les flux financiers 
 

A l’issue de l’actuel contrat de délégation, les engagements financiers suivants devront faire l’objet 
d’un solde : 

- Régularisation éventuelle de TVA (sur les investissements de la Collectivité, liés à l’exploitation du 
service, ayant fait l’objet d’une attestation délivrée par cette dernière), 

- Régularisation des surtaxes collectées et reversées, après déduction des impayés éventuels, 

- Transfert de propriété des biens de reprise éventuels, 

- Régularisation des fonds et programme de renouvellement s’il y a lieu, 

- Régularisation de tout autre type d’engagement contractuel spécifique (fond de travaux, fond 
d’investissement, …). 
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5 LA GESTION CLIENTELE 

5.1 NOMBRE DE BRANCHEMENTS 

5.1.1 Nombre total de branchements 

Ce tableau présente le nombre de branchements au 31 décembre de chaque année affichée.  

Commune 2004 2005 2006 2007 2008 Evolution 
N/N-1 

SAINT-JEAN-DE-BRAYE 4 768 4 849 4 926 5 010 4 994 -0,32 % 
Total de la collectivité 4 768 4 849 4 926 5 010 4 994 -0,32 % 

Evolution N/N-1 - 1,70 % 1,59 % 1,71 % -0,32 %  

 
Le nombre de branchements ci-dessus correspond à l’ensemble des branchements actifs, en cours 
de modification, en cours de résiliation et en attente de mise en service. 
 

5.2 NOMBRE DE CLIENTS 
Ce tableau présente le nombre de clients au 31 décembre de chaque année affichée.  

Commune 2007 2008 Evolution N/N-1  
SAINT-JEAN-DE-BRAYE 4 868 4 851 -0,35 % 

Total de la collectivité 4 868 4 851 -0,35% 
Evolution N/N-1 - -0,35 %  

 
 
Le nombre de clients est calculé sur la même base que le nombre de branchements (actifs, en cours 
de modification, etc.). Cependant, il peut arriver qu’il soit légèrement inférieur au nombre de 
branchements notamment à cause des clients qui en possèdent plusieurs. 
 
 

5.3 LES VOLUMES COMPTABILISES 

5.3.1 Les volumes consommés hors VEG (Vente d’Eau e n Gros)  

5.3.1.1 Période de relève des compteurs 

 
Les données de ce chapitre sont extraites pour une date moyenne de fin de campagne de relève du :  
20/9/2008 
 

5.3.1.2 Les volumes consommés par commune hors VEG 

Commune 2004 2005 2006 2007 2008 Evolution 
N/N-1 

SAINT-JEAN-DE-BRAYE 1 159 536 1 133 905 1 167 862 1 021 038 1 021 388 0,03 % 
Total de la collectivité 1 159 536 1 133 905 1 167 862 1 021 038 1 021 388 0,03 % 

Evolution N/N-1 - -2,21 % 2,99 % -12,57 % 0,03 %  

 
 

5.3.2 Les volumes facturés 

Les volumes facturés sont présentés dans les états des décomptes. 
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5.4 ETAT DES RECLAMATIONS CLIENTS 
 

 TOTAL % 
  Facturation 6 16% 

  Service  22 59% 
  Produit 9 24% 

TOTAL 37 - 
 

Répartition des Réclamations

16%

60%

24%

  Facturation   Service   Produit
 

1- FACTURE 4 0,6667
Modalités de facturation 4 67%
Facturation assainissement 0%
Autre 0%
2- REGLEMENT 0
Délai de règlement
Relance, mise en demeure, 
fermeture de branchement
Prélèvement automatique 0%
Dépôt de garantie
3- CONSOMMATION 2
Consommation inhabituelle 2 33%

TOTAL 6 16%

Répartition des réclamations sur la facturation

67%0%

33%

1- FACTURE 2- REGLEMENT

3- CONSOMMATION
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1- COMPTEURS 2
Fuite avant compteur 0%
Fuite après compteur 1 5%
Compteur gelé, détérioré 0%
Remplacement compteur 1 5%
Relevé d'index (erreur de 
relevé) 0%
Robinet avant compteur 
défecteux 0%
2- BRANCHEMENTS 0
Modification branchement 0%
Fermeture de branchement
3-QUALITE DU SERVICE 17
Horaires intervention, 
respect RDV 2
Accueil, relationnel, 
informations transmises 15
3-AUTRES MOTIFS 3 14%

TOTAL 22 61%

Répartition des réclamations sur le service

9% 0%

77%

14%

1- COMPTEURS 2- BRANCHEMENTS

3-QUALITE DU SERVICE 3-AUTRES MOTIFS

 
III- PRODUIT
1- CARACTERISTIQUES 
PHYSICO-CHIMIQUES & 
BACTERIOLOGIQUES 1
Goût - chlore 1 11%
Couleur 0 0%
Respect des normes
2- CARACTERISTIQUES 
HYDRAULIQUES 8
Manque d'eau 0 0%
Pression 5 56%
A préciser 3 33%

TOTAL 9 27%
TOTAL GENERAL 37 100%

Répartition des réclamations sur le produit

11%

89%
1- CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES &
BACTERIOLOGIQUES
2- CARACTERISTIQUES HYDRAULIQUES
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5.5 SITE INTERNET SAUR 
 
Saur met à la disposition de ses clients particuliers une agence en ligne, accessible à partir du portail  
www.saur.com.  
 
 
Le site clientèle Saur propose à ses clients une ag ence en ligne 24 heures sur 24.  
L’espace client est mis à jour quotidiennement grâce à une interface sécurisée entre les bases de 
données clients et le site. 
 
L’internaute peut y effectuer à toute heure les opérations courantes nécessaires à la gestion de son 
compte et via les formulaires en  ligne, contacter directement le service clientèle local concerné par sa 
demande. Il peut :  

·  changer son adresse de facturation, 
·  modifier son e-mail, 
·  modifier ou communiquer ses coordonnées bancaires, 
·  modifier son mode de paiement, 
·  communiquer le relevé de son compteur, 
·  souscrire à un nouvel abonnement, 
·  résilier son abonnement en cours, 
·  demander une fermeture temporaire de branchement, 
·  demander un devis pour un branchement, 
·  ou nous écrire, tout simplement. 

 
Dans cet espace client, le client accède aussi à une information personnalisée sur l’eau dans sa 
commune. Il peut y retrouver :  

·  la qualité de l’eau dans sa commune, 
·  une description des installations (station de traitement ou d’assainissement, réseau…), 
·  les travaux prévus sur la commune (les interruptions de services y sont annoncées), 
·  des alertes en cas de coupure, de casse de réseaux, de pollution… 

 
Dans les rubriques de « Toute l’info sur l’eau », l’internaute accède  à une information détaillée sur les 
thèmes liés à l’eau :   

·  des conseils pratiques, 
·  un espace documentation pour le téléchargement des brochures Saur, 
·  des réponses aux questions les plus fréquentes, 
·  l’essentiel pour la préservation de l’eau dans l’environnement, 
·  les grands thèmes de la qualité de l’eau, 
·  un simulateur de consommation, 
·  une série de liens sur le thème de l’eau, 
·  et aussi un espace pour les enfants, qui y retrouvent les aventures d’Akwa le petit personnage 

créé par Saur pour les sensibiliser à la protection de l’eau. 
 
Enfin, sous l’onglet « Saur »,  l’internaute retrouve les coordonnées et implantations de Saur en 
France.  
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6 LE PATRIMOINE DU SERVICE  
 
Le patrimoine de service est présenté tout d’abord par installation et par type, afin d’en avoir une vue 
synthétique.  
On y trouve d’une manière générale les installations de production, de traitement, de distribution, de 
collecte, et les ouvrages de stockage. On y trouve également le réseau, comprenant le détail du 
réseau mais également le détail des branchements et le cas échéant des compteurs. Le détail, 
équipement par équipement est fourni en annexe 1. 
 
 

6.1 LES INSTALLATIONS DE PRODUCTION 

6.1.1 Les installations de production 

Production  Rue de la République 
 
 Date de mise en service  1952 
 Capacité nominale   200 m3/h 
 Nature de l’Eau   Souterraine : Nappe 
 Provenance de l'Eau   Nappe de Beauce 
 Type Filière    Traitement physico-chimique et désinfection 
 Equipement de télésurveillance OUI 
 Groupe électrogène   NON 
 Description    2 x 200 m3/h 
 
Production  Rue de Fosse Belaude 
 
 Date de mise en service  1982 
 Capacité nominale   180 m3/h 
 Nature de l’Eau   Souterraine : Nappe 
 Provenance de l'Eau   Nappe de Beauce 
 Type Filière    Traitement physico-chimique et désinfection 
 Equipement de télésurveillance OUI 
 Groupe électrogène   NON 
 Description    2 x 180m3/h à 58m 
 
 

6.1.2 Les ouvrages de prélèvement d’eau brute 

Production  Rue de Fosse Belaude \ Forage de fosse Belaude 
 
 Date de mise en service  01/01/1982 
 Capacité nominale   180 m3/h 
 
Production  Rue de la République \ Forage du  stade 
 
 Date de mise en service  01/01/1968 
 Capacité nominale   235 m3/h 
 
Production  Rue de la République \ Forage du Gradoux 
 
 Date de mise en service  01/01/1952 
 Capacité nominale   235 m3/h 
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6.1.2.1 La situation des ouvrages de prélèvements v is-à-vis de la réglementation 

Autorisation de prélèvement et périmètre de protect ion 

Ouvrage Autorisation de 
prélèvement 

Débit 
autorisé 

Date du rapport 
hydrologique 

Date avis du 
CDC ou du 

CSHPF 

Date arrêté 
préfectoral 

Production  Rue de 
Fosse Belaude \ 
Forage de fosse 

Belaude 

Autorisation 
signée 

400 m3/h 12/10/1980 15/10/1980 19/05/1987 

Production  Rue de 
la République \ 

Forage du  stade 
Sans objet - - - - 

Production  Rue de 
la République \ 

Forage du Gradoux 
Sans objet - - - - 

 
 

6.2 LES INSTALLATIONS SUR LE RESEAU 

6.2.1 Les stations de surpression et de reprise 

Description des stations de surpression et reprise 
 

Désignation Lieu 
Débit 

nominal 
m3/h 

HMT en 
mCE Télésurveillance  Groupe 

électrogène  Description 

Accélérateur  Rue de la 
Godde  Dior 

SAINT-JEAN-
DE-BRAYE 

95 18 OUI NON 2 x 95 m3/h à 18m 

 
 

6.3 LES OUVRAGES DE STOCKAGE 

6.3.1 Châteaux d’eau et Réservoirs 

Description des châteaux d’eau et de réservoirs 
 

Désignation Volume en 
m3 

Cote trop 
plein 

Cote sol Cote radier Télésurveilla
nce 

Nombre de 
conventions 

Télécom 
Château d'eau  Rue de 
Verdun  Tangentielle \ 

Château rue de Verdun 
1 500 151 112 143 OUI 3 

Production  Rue de la 
République \ Chateau 

d'eau République 
1 000 141 110 134 OUI 0 

Production  Rue de Fosse 
Belaude \ Château d'eau 

de  Fosse Belaude 
2 000 153 109 142 OUI 0 

 
 

6.3.2 Bâches de reprise / surpression 

Description des bâches de reprise et de surpression 
 

Désignation Volume en m3 Télésurveillance 
Production  Rue de la République \ Bâche Station 

République 
200 OUI 
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6.4 LE RESEAU 

6.4.1 Les canalisations 

6.4.1.1 Linéaire de canalisation par diamètre et pa r matériaux 

Descriptif des canalisations d’adduction existantes 
 

Matériaux Diamètre (mm) Extension de l’année Linéaire total (ml) 
Fonte 0 0 1 111 
Fonte 60 6 10 299 
Fonte 80 46 4 559 
Fonte 90 0 57 
Fonte 100 0 40 926 
Fonte 125 0 399 
Fonte 150 465 25 380 
Fonte 200 0 7 723 
Fonte 250 0 5 089 
Fonte 300 0 351 

Inconnue 0 0 959 
Inconnue 50 0 24 
Inconnue 100 3 152 

Polyethylene 50 0 174 
Polyethylene 63 0 165 

Pvc 0 0 78 
Pvc 63 0 299 
Pvc 75 0 132 
Pvc 80 0 5 
Pvc 90 0 368 
Pvc 100 0 27 
Pvc 110 6 119 
Total  527 98 396 

 
 

6.4.2 Les branchements 

Conformément au décret 2001-1220, le nombre de branchements en plomb de la collectivité doit 
figurer dans ce compte rendu technique. 
Le recensement de ceux-ci a été effectué lors de la dernière campagne de relève. 
Il en ressort que le nombre de branchements en plomb sur la commune de St Jean de Braye est de 
143 
 
Nous vous rappelons en outre que l’étude menée l’année dernière aboutissait à la conclusion 
suivante : l’eau distribuée sur la commune présente un potentiel de dissolution du plomb moyen. 
 
 
 
 



hydkz 

 
 
 

SAUR - RAD 2008 - Ville de Saint Jean de Bray 37/79 

 

6.5 LES BIENS DE REPRISE 
 
Les biens de reprise sont les biens qui appartiennent à SAUR  et qui doivent être éventuellement 
repris à leur valeur par la Collectivité en cas de changement de Délégataire. Il n’y a pas de biens de 
reprise identifiés autres que les compteurs clients détaillés ci-dessous. 
 
 

6.5.1 Les compteurs appartenant au délégataire 
Diamètre nominal <=15 mm 20 mm 25 mm 30 mm 40 mm 50 mm >50 mm Total 

Age         
11 380 109 0 3 11 0 2 505 
12 45 24 0 5 6 0 4 84 
13 14 10 0 7 8 0 5 44 
14 6 1 0 3 8 0 7 25 
15 2 1 0 4 6 0 3 16 

>15 12 15 0 9 19 0 16 71 
- - - - - - - - - 
1 78 1 0 4 4 0 2 89 
2 278 4 0 6 4 0 2 294 
3 298 9 0 3 6 0 1 317 
4 360 15 0 20 3 1 5 404 
5 245 24 0 3 3 1 4 280 
6 376 22 0 14 5 0 2 419 
7 337 53 0 29 8 0 2 429 
8 868 18 0 12 3 0 3 904 
9 595 14 0 8 2 0 2 621 

10 673 13 0 6 1 0 2 695 
Total par diamètre  4 567 333 0 136 97 2 62 5 197 

 
 
La répartition des compteurs ci-dessus par âge et par diamètre prend en compte l’ensemble des 
branchements, y compris ceux hors service pour lesquels les compteurs n’ont pas été déposés. Ce 
chiffre est donc légèrement supérieur au nombre de branchement annoncé précédemment. 
 
De plus, l’âge des compteurs prend en compte la date de fabrication et non la date de pose. 
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7 BILAN DE L’ACTIVITE 

7.1 LES VOLUMES D’EAU 

7.1.1 Les volumes mis en distribution 

 
Volumes mis en distribution = Volumes produits + Volumes importés – Volumes exportés 

7.1.1.1 Les volumes annuels mis en distribution exp rimés en m3 

 
Volume produit = Volume traité injecté dans le réseau 
 

Désignation volume 2004 2005 2006 2007 2008 
Volume produit 1 354 360 1 331 920 1 302 970 1 187 060 1 167 170 
Volume importé 0 0 0 985 691 
Volume exporté 0 0 -  48 1 852 -  65 

Total volume mis en distribution 1 354 360 1 331 920 1 303 018 1 186 193 1 167 926 
Evolution N / N-1 - -1,66 % -2,17 % -8,97 % -1,54 % 
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7.1.1.2 Les volumes mensuels mis en distribution 

 2007 2008 Evolution N/N-1 
Janvier 89 220 104 324 16,93 % 
Février 98 980 95 700 -3,31 % 
Mars 89 070 88 810 -0,29 % 
Avril 97 940 91 350 -6,73 % 
Mai 114 359 85 500 -25,24 % 
Juin 113 894 87 692 -23,01 % 

Juillet 97 154 125 140 28,81 % 
Août 99 082 90 190 -8,97 % 

Septembre 92 247 108 190 17,28 % 
Octobre 108 167 93 370 -13,68 % 

Novembre 86 180 100 630 16,77 % 
Décembre 99 900 97 030 -2,87 % 

Total 1 186 193 1 167 926 -1,54 % 
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7.1.2 La production 

7.1.2.1 Volumes mensuels produits exprimés en m3 

 2007 2008 
Janvier 89 220 103 570 
Février 98 980 95 700 
Mars 89 070 88 810 
Avril 97 940 91 350 
Mai 113 450 85 500 
Juin 114 140 87 690 

Juillet 97 430 125 140 
Août 99 430 90 190 

Septembre 92 680 108 190 
Octobre 108 620 93 370 

Novembre 86 180 100 630 
Décembre 99 920 97 030 

Total 1 187 060 1 167 170 
Evolution N / N+1 - -1,68 % 
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7.1.2.2 Synthèse annuelle par station 
        
 Volume annuel Volume journalier 

Libellé de la station  2007 2008 Volume 
moyen 

Pointe 
constatée 

Capacité 
nominale 

Taux de 
mobilisation  

Production  Rue de la 
République 297 280 113 160 310 1 340 4 000 33,50 % 

Production  Rue de 
Fosse Belaude 

889 780 1 054 010 2 887 3 033 3 600 84,25 % 

Total 1 187 060 1 167 170 3 197 4 373 7 600  
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7.1.2.3 Détail par station 

Bilan hydraulique 
 
 
Production  Rue de la République 

 
 
 
Production  Rue de Fosse Belaude 

 

Volume annuel en m3 2007 2008 Evolution N/N-1 
Eau brute 315 420 131 870 -58,19 % 

Besoin usine 0 0 - 
Eau traitée 297 280 113 160 -61,93 % 

Eau produite 297 280 113 160 -61,93 % 
Rendement hydraulique 0,94 0,86 -8,51 % 

Volume annuel en m3 2007 2008 Evolution N/N-1 
Eau brute 0 0 - 

Besoin usine 0 - 90 000 - 
Eau traitée 889 780 1 144 010 28,57 % 

Eau produite 889 780 1 054 010 18,46 % 
Rendement hydraulique - - - 
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Commentaires  : 
 
Station de République  : 
 

Il existe sur cette station deux types deux compteurs : 
 

- compteurs d’exhaure  : ils comptabilisent la totalité des m3 pompés dans la nappe. Leur 
pose est rendue obligatoire par l’Agence de l’Eau car ces index servent au calcul de la 
redevance de prélèvement dans la nappe. 

�  ces valeurs correspondent à la ligne « Eau Brute » 
 
- compteurs de reprise  : il s’agit de compteur situé en sortie de station sur les pompes de 

reprise. Les valeurs correspondent aux volumes réellement injectés dans le réseau et sont 
donc pris en compte pour le calcul des volumes mis en distribution. 
�  ces valeurs correspondent à la ligne « Eau Produite » 

 
Le rapport entre les index de ces deux types de compteurs donne le rendement hydraulique 

de l’installation. 
Ce dernier correspond à l’évaluation des Besoins Usine, c'est-à-dire l’eau consommée pour le 

traitement. 
En l’occurrence, il s’agit essentiellement des eaux de rinçage et de lavage des filtres de 

déferisation et démanganisation. 
 
 
Station de Fosse Belaude :s  
 

Seuls des compteurs exhaure ont été posés sur cette installation. 
Comme n’y a pas de pompe de reprise, il serait intéressant d’envisager la pose de compteur 

de distribution au pied du réservoir. 
 
Cette solution présenterait les avantages suivants : 
 

1) Par différence entre les index du compteur d’exhaure et du compteur de distribution, 
on calcule les besoins en eau de l’usine , (de la même façon que pour la station de 
République) ce qui permet de mieux maîtriser cette donnée. 

 
2) La valeur des m3 mis en distribution est calculée à partir des compteurs de distribution 

et non plus des compteurs d’exhaure, ce qui permet d’obtenir une valeur plus juste 
du rendement de réseau . 

 
3) La pose de ces compteurs permet de surveiller les débits de nuit, et donc d’assurer 

une  réactivité beaucoup plus importante pour détecter l es fuites sur le réseau  
(amélioration du rendement de réseau). 

 
Pour ces raisons, l’Agence de l’Eau subventionne ce type de travaux . 
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Bilan de production 

Volumes mensuels produits exprimés en m3 
 

Production  Rue de la République 
 Jan. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

Année 
2007 

26460 27740 27210 26150 29900 26200 26610 24780 25720 29250 16760 10500 297280 

Année 
2008 

11720 10150 9570 10090 8680 7840 12860 7740 12980 9080 4700 7750 113160 

              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Production  Rue de Fosse Belaude 

 Jan. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 
Année 
2007 

62760 71240 61860 71790 83550 87940 70820 74650 66960 79370 69420 89420 889780 

Année 
2008 

91850 85550 79240 81260 76820 79850 112280 82450 95210 84290 95930 89280 1054010 
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7.1.3 Les exportations 

 

7.1.3.1 Volumes globaux 

Volumes mensuels exprimés en m3 
Volumes mensuels en m3 2008 

Janvier -  63 
Février 0 
Mars 0 
Avril 0 
Mai 0 
Juin -  2 

Juillet 0 
Août 0 

Septembre 0 
Octobre 0 

Novembre 0 
Décembre 0 

Total -  65 

 
 
 
 
 
 

7.1.3.2 Synthèse par destination 

Volumes annuels exportés exprimés en m3 
 

Désignation destination 2008 
Exportation vers SEMOY -  2 

Exportation vers SIAEP VALS DE 
LOIRE BIONNE & CENS 

-  63 

Total -  65 

 
 
 
 
 
 
 
 

7.1.4 Les volumes repris ou surpressés 

Les volumes annuels pompés exprimés en m3 
 
 

Désignation Refoulement Volume annuel en m3  
Capacité 

journalière 
maximum 

Accélérateur  Rue de la 
Godde  Dior Eau Accélérateur 188 550 1 900 

Total 188 550 1 900 
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7.1.5 Le rendement du réseau 

7.1.5.1 Période d’extraction des données 

Les données de ce chapitre sont extraites pour une date moyenne de fin de campagne de relève du :  
20/9/2008  
 
Dans ce chapitre, le volume mis en distribution est calculé sur cette même période. 
 
 

7.1.5.2 Rendement du réseau de distribution : indic ateur « rapport du Maire » issu 
du décret n°2007-675 

Rendement du réseau de distribution = (volume consommé autorisé + volume vendu en gros) / 
(volume produit + volume acheté en gros) * 100 
Avec volume consommé autorisé = volume comptabilisé + volume consommateurs sans comptage + 
volume de service du réseau 
 

Désignation 2008 
Volume eau potable consommé autorisé 1 021 388 

Volume eau potable vendu en gros 456 
Volume eau potable produit 1 150 729 

Volume eau potable acheté en gros 691 
Rendement du réseau de distribution 88,8% 

 
 

7.1.5.3 Indice linéaire de pertes en réseau : indic ateur « rapport du Maire » issu du 
décret n° 2007-675 

Indice linéaire de pertes en réseau = (volume mis en distribution – volume consommé autorisé) / 
longueur du réseau de desserte / 365 
Avec volume mis en distribution = volume produit + volume acheté en gros – volume vendu en gros 
Et volume consommé autorisé = volume comptabilisé + volume consommateurs sans comptage + 
volume de service du réseau 
 

Désignation 2008 
Volume eau potable mis en distribution 1 150 964 

Volume eau potable consommé autorisé 1 021 388 
Linéaire de réseau eau potable au 31/12 (en KM) 97 

Indice linéaire de pertes en réseau en m3/ KM / jour 3,63 

 
 

7.1.5.4 Rendement spécifique : rendement hydrauliqu e 

 
Rendement hydraulique = ( volume consommé + volume exporté ) / ( volume mis en distribution + 
volume exporté ) calculés sur la période d’extraction des données. 

 
Désignation 2007 2008 

Volume consommé 1 021 038 1 021 388 
Volume produit 1 172 532 1 150 728 
Volume importé 985 691 
Volume exporté 1 282 456 

Volume Mis en distribution 1 172 235 1 150 963 
Rendement hydraulique 87 % 89 % 

Evolution N / N-1 - 2 % 
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8 LA QUALITE DU PRODUIT 

8.1 GENERALITES 
L’eau distribuée sur la commune de Saint-Jean de Braye est de bonne qualité physico-chimique et 
bactériologique. 
Aucun dépassement de limite de qualité n’a été constaté en 2008. Seuls des dépassements  de 
référence concernant le manganèse ont pu être constatés. En effet, la DDASS a effectué des 
prélèvements le 07 janvier, le 21 février et le 04 juin sur l’eau distribuée où le Manganèse était 
supérieur à 50 µg/l, de même que la SAUR le 31 mars 2008.  
Toutefois, les analyses suivantes mettaient en évidence des valeurs en manganèse inférieures à la 
valeur de référence. 
 
 
Synthèse qualitative de l’eau mise en distribution : 
 

 TOTAL ANNUEL 
NATURE DE L’ANALYSE Nombre analysé Nombre conforme % conformité 

Contrôle sanitaire  
Bactériologique 40 40 100,0 

Physico-chimique 40 40 100,0 
Nombre total d’échantillons 40 40 100,0 

Surveillance de l’exploitant  
Bactériologique 10 10 100,0 

Physico-chimique 14 14 100,0 
Nombre total d’échantillons 24 24 100,0 

TOTAL échantillons 64 64 100,0 

 
 

8.2 L’EAU BRUTE 
 
Synthèse quantitative de l’eau brute : 
 

NATURE DE L’ANALYSE Nombre d’analyses 

Contrôle sanitaire 
Bactériologique 3 

Physico-chimique 3 
Nombre total d’échantillons 3 

TOTAL échantillons 3 
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8.3 L’EAU DISTRIBUEE 

8.3.1 Synthèse 

Synthèse qualitative de l’eau distribuée : 
 

 TOTAL ANNUEL 
NATURE DE L’ANALYSE Nombre analysé Nombre conforme % conformité 

Contrôle sanitaire  
Bactériologique 40 40 100,0 

Physico-chimique 40 40 100,0 
Nombre total d’échantillons 40 40 100,0 

Surveillance de l’exploitant  
Bactériologique 10 10 100,0 

Physico-chimique 14 14 100,0 
Nombre total d’échantillons 24 24 100,0 

TOTAL échantillons 64 64 100,0 
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9 LES OPERATIONS REALISEES PAR SAUR  

9.1 MAINTENANCE DU PATRIMOINE 
 
Le bilan ci-dessous concerne la totalité des interventions sur le patrimoine, au cours de l’année civile 
écoulée. Il comprend la totalité des interventions, au titre des différentes clauses possibles, garantie, 
programme ou compte (ou fonds). Selon les clauses contractuelles applicables, le suivi détaillé des 
interventions au titre des programmes et compte (ou fonds) figure dans les chapitres suivants. Pour ce 
qui concerne les interventions au titre de la garantie, il s’obtient par déduction. Le montant des 
dépenses au titre de la garantie, le cas échéant, est indiqué dans le dernier paragraphe de cette 
partie. 
 
 

9.1.1 Stations et ouvrages 

9.1.1.1 La maintenance des équipements 

Liste des opérations de maintenance effectuées dans l’année : 
Les entretiens de premier niveau (contrôle niveau huile, graissage, …) ne sont pas détaillés dans les 
tableaux qui suivent :  
 
Interventions en activité Entretien 

Station Libellé équipement Date 
intervention 

Opération(s) réalisée(s) 

Accélérateur  Rue de la 
Godde  Dior 

Satellite de 
Télésurveillance 

29/05/2008 Remise en état de fonctionnement 

Château d'eau  Rue de 
Verdun  Tangentielle 

Electricité 21/02/2008 Mise en conformité suite à rapport de contrôle 
réglementaire 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Armoire électrique 
Générale 

26/03/2008 Mise en conformité suite à rapport de contrôle 
réglementaire 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Automate TSX 57 
103 

28/11/2008 Echange de la CPU en prévision de l'adjonction 
de la supervision. 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Chloration 29/05/2008 Remise en état de fonctionnement 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Chloromètre monté 
sur bouteille (2) 

19/11/2008 Opération préventive réalisée dans le cadre de 
routines d'entretien 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Compresseur d'air 
ATLAS COPCO 

22/07/2008 Remise en état de fonctionnement 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Forage 26/11/2008 Remise en état de fonctionnement 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Inverseur bouteille de 
chlore 

28/10/2008 Opération préventive réalisée dans le cadre de 
routines d'entretien 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Production  Rue de 
Fosse Belaude 

02/09/2008 Remise en état de fonctionnement 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Satellite SOFREL 
S50 

29/09/2008 Opération préventive réalisée dans le cadre de 
routines d'entretien 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Satellite SOFREL 
S50 

31/12/2008 Opération préventive réalisée dans le cadre de 
routines d'entretien 

Production  Rue de Fosse 
Belaude Sécheur d'air 22/07/2008 Remise en état de fonctionnement 

Production  Rue de Fosse 
Belaude 

Vanne pneumatique 
papillon Dn150 

08/12/2008 Remise en état de fonctionnement 

Production  Rue de la 
République 

Chloromètre monté 
sur bouteille (2) 

13/10/2008 Remise en état de fonctionnement 

Production  Rue de la 
République 

Production  Rue de la 
République 

13/11/2008 Remise en état de fonctionnement 

Production  Rue de la 
République 

Production  Rue de la 
République 

24/12/2008 Opération préventive réalisée dans le cadre de 
routines d'entretien 

 
Les interventions en activité Renouvellement font l’objet d’une annexe. 
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9.1.2 Réseaux et branchements 

9.1.2.1 Branchements 

VILLE DE ST JEAN DE BRAYE  
    

BRANCHEMENTS NEUFS (AEP) - ANNEE 2008 
    

    
Nbre 
de   

Réalisé le Adresse du branchement CTR Nom 
        
        
09/01/2008 53 Rue du Poirier Bonneau  1 M. THOMAS 
04/02/2008 Place Saint Loup 3 SCI ORLEANS SAINT LOUP 
05/02/2008 Rue du Clos des Venelles 1 SOCIETE INCA 

19/03/2008 
Rue Victor Hugo - Rue Charles 
Péguy 4 M. PERCHERON Serge 

26/03/2008 281 Rue de Frédeville 3 HERMES IMMOBILIER - SIFI 

28/03/2008 62 Avenue du Général Leclerc 7 
PROMOTION IMMOBILIERE DU 
LOIRET  

08/04/2008 4 Allée des Vignerons 1 M/M VISDELOUP - DAVID 
14/04/2008 43 Rue Jean Zay 2 M/M GAUTHIER - AZEVEDO 
15/04/2008 Rue de Charbonnière 1 Mme DRESCH Sylviane 
15/04/2008 Rue de Charbonnière 1 M. TEIXEIRA 
17/04/2008 Rue de Charbonnière 1 M. HELALI Ali 
17/04/2008 Rue de Charbonnière 1 M. AKLI Madgid 
20/05/2008 Rue de Charbonnière 1 M. BOUZELMAT Najat  
02/06/2008 11 Impasse Emile 1 M. BONNET Philippe 
09/06/2008 62 Rue des Longues Allées 1 Mme PLEYNET  
12/06/2008 Avenue de la Paix 1 M. ALAGOZ Yuzuf  
12/06/2008 Avenue de la Paix 1 M. ALAGOZ Yuzuf  
24/07/2008 15 Allée d'Alembert  1 Mme DESMETTRE Lise  
30/07/2008 9 Rue de la Binoche  1 Mme CLOAREC Yvette  
05/08/2008 77 Avenue Capitaine Jean  1 SCI VICTINE  
08/08/2008 19 Rue du Pot Vert 1 M. LECOINTE Luc  
21/08/2008 14 Avenue du Général Leclerc 1 SCI CHARANGO  
05/09/2008 Rue des Aubrais 1 BOUYGUES IMMOBILIER  
12/09/2008 Rue de la Mairie  1 SOGEA 
16/09/2008 24 Avenue Pierre et Marie Curie 1 M. PRADIER Grégory 
08/10/2008 5 Rue Louis Pasteur 2 M. SERIN-MOULIN Yannick  
30/10/2008 Rue Pierre Dezarnaulds 1 M. TERRIER Laurent 
14/11/2008 Rue Pierre Dezarnaulds 1 M. CHARNI 
19/12/2008 70 Rue Jean Zay 1 M. KAPITALI Alexis 
23/12/2008 58 Rue de Roche 1 Mme TRESSOU Elodie 
        
       

TOTAL 30 45  
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VILLE DE SAINT JEAN DE BRAYE  

    
OUVERTURE DE BRANCHEMENTS SUR TERRAIN VIABILISE 

ANNEE 2008 
    

    
Nbre 
de   

Réalisé le   CTR Nom 
        
        
25/03/2008 30 Rue des Poiriers 1 M. DROUIN David  
27/03/2008 43 Rue Jean Zay 1 Mme LE Suzanne  

30/04/2008 
9, 11 Rue des Charmes  
57, 63 Rue de la Tuilerie  

4 
BATIR CENTRE - 
SICL  

03/09/2008 231 Rue de Charbonnière 1 
M. EL GHANDOURI 
Ali 

15/09/2008 
1 Impasse des 
Groseilliers 1 M. FLAGEUL Gérard  

14/10/2008 42 Avenue de la Paix 1 
M. SIMONNEAU 
Cédric 

28/11/2008 Impasse des Groseilliers  1 M. BALSSA  
        
       

TOTAL 7 10  
       

 
 
 
 

9.1.2.2 Compteurs 

Nombre de compteurs renouvelés dans l’année 

Diamètre du compteur Nombre 
<= 15 mm 73 

20 mm 2 
25 mm 0 
30 mm 4 
40 mm 1 
50 mm 0 

> 50 mm 0 
Total 80 
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9.1.3 Autres interventions 

VILLE DE SAINT JEAN DE BRAYE  
    

DIVERSES INTERVENTIONS - ANNEE 2008 
    

    
Nbre 
de   

Réalisé le Adresse du branchement CTR Nom 
        
        

08/01/2008 
Rue du Faubourg Bourgogne (Changement de vanne suite à une 
casse) 

- CVVL 

07/02/2008 14 Rue du Clos de la Herse (Remplacement d'un compteur gelé) 1 
M. SILVA 
Ricardo 

12/02/2008 14 Allée des Etourneaux (Déplacement de compteur) - M. LEZE 

28/04/2008 
Avenue Louis Joseph Soulas (Réparation d'une casse accidentelle 
de brt) 

- STPA 

14/05/2008 148 A Rue du Faubourg Bourgogne (Pose d'un citerneau trottoir) 1 
M. VASSORT 

Laurent 

03/06/2008 
Angle Rue des Bas Avaux Rue Grand Maison (Dépose de poteau 
d'incendie) 

- Mairie 

24/07/2008 40 Rue de Verville (déplacement de compteur) - 
M. 

HERMELIN 
José) 

07/08/2008 
203 Rue du Faubourg Bourgogne (pose d'une nourrice deux 
compteurs) 

1 
Melle 

RENARD 
Laurence 

16/09/2008 
24 Avenue Pierre et Marie Curie (Déplacement de compteur + pose 
citerneau trottoir) 

1 
M. PRADIER 

Grégory 

18/09/2008 
Rue de la Maison Plate (Renouvellement de poteau d'incendie n° 
274) 

- Mairie 

02/10/2008 Essai sur trois poteaux d'incendie en simultané  - Mairie 

28/11/2008 
Rue Trousset (Modification d'un branchement et d'un poteau 
d'incendie) 

- Mairie 

        

       
TOTAL 12 4  

       
 
 



hydkz 

 
 
 

SAUR - RAD 2008 - Ville de Saint Jean de Bray 52/79 

 

9.1.3.1 Interventions sur réseau 

Liste des interventions effectuées sur le réseau : 
 
Principales interventions sur le réseau pour l'anné e 2008 : 
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DETAIL DES INTERVENTIONS SUR RESEAU AEP 
VILLE DE SAINT JEAN DE BRAYE 2008 

     
     

�	�
��� ������� �	��� ����

�� �����

 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 10/7/2008 Rue Louis Aragon    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 13/5/2008 Place des Chataîgniers    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 14/3/2008 6 Rue du Bignon    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 15/11/2008 32 Rue des Châtaigniers    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 15/3/2008 14 Allée des Frères Voisin    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 18/6/2008 9 Rue Gustave Flaubert    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 18/8/2008 Rue de Frédeville (cimetière)   
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 20/6/2008 38 Rue Guignegault    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 21/2/2008 3 Rue Jean Jaurès    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 22/12/2008 1 Allée du Petit Cos de Genouilly    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 22/2/2008 43 Rue Jean Jaurès    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 23/11/2008 93 Rue de Verdun   
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 23/9/2008 17 Rue du Clos de l'Arche    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 25/9/2008 82 Rue de Charbonnière    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 6/5/2008 1 Allée René Char    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 6/5/2008 14 Allée des Rameaux    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 7/5/2008 105 Rue de Frédeville    
 Fuite av. compteur sur RAC/joint 1 9/9/2008 59 Rue du Poirier Bonneau    
          
 Renouvellement compteur 1 10/7/2008 Rue Louis Aragon    
 Renouvellement compteur 1 10/9/2008 3 Rue Isaac Jogues   
 Renouvellement compteur 1 11/3/2008 21 Rue du Moulin Pinault    
 Renouvellement compteur 1 11/3/2008 5 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement compteur 1 12/6/2008 3 Rue de la République    
 Renouvellement compteur 1 12/9/2008 4 Rue Robert Schumann    
 Renouvellement compteur 1 14/4/2008 17 Rue du Moulin Pinautl    
 Renouvellement compteur 1 14/5/2008 148 A Faubourg Bourgogne    
 Renouvellement compteur 1 14/8/2008 20 Rue de la Liberté    
 Renouvellement compteur 1 17/10/2008 42 Avenue du Capitaine Jean    
 Renouvellement compteur 1 18/3/2008 20 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement compteur 1 18/3/2008 51 Rue des  Bouleaux    
 Renouvellement compteur 1 18/3/2008 7 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement compteur 1 18/6/2008 32 Rue Jeanne d'Arc   
 Renouvellement compteur 1 19/3/2008 17 Rue du Général Leclerc    
 Renouvellement compteur 1 19/9/2008 96 Rue des Longues Allées    
 Renouvellement compteur 1 2/4/2008 16 Rue du Moulin Pinault    
 Renouvellement compteur 1 2/9/2008 Place Avicenne    
 Renouvellement compteur 1 2/9/2008 Rue du Moulin Pinault    
 Renouvellement compteur 1 21/4/2008 14 Venelle du Mont    
 Renouvellement compteur 1 21/4/2008 52 Avenue du Général Leclerc    
 Renouvellement compteur 1 21/5/2008 23 Rue Robert Desnos    
 Renouvellement compteur 1 22/2/2008 6 Rue des Tilleuls    
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 Renouvellement compteur 1 22/4/2008 1 Allée Marc Antoine Charpentier    
 Renouvellement compteur 1 23/4/2008 33 Rue des Erables    
 Renouvellement compteur 1 24/11/2008 129 Rue de Frédeville   
 Renouvellement compteur 1 25/4/2008 10 Venelle du Mont    
 Renouvellement compteur 1 25/4/2008 12 Venelle du Mont    
 Renouvellement compteur 1 25/4/2008 58 Avenue Ampère    
 Renouvellement compteur 1 25/6/2008 111 Avenue Louis Joseph Soulas    
 Renouvellement compteur 1 26/2/2008 25 Rue des Erables    
 Renouvellement compteur 1 26/2/2008 3 Rue de la Bissonnerie    
 Renouvellement compteur 1 27/4/2008 5 Allée du Clos du Castel    
 Renouvellement compteur 1 28/4/2008 85 Boulevard de la Salle    
 Renouvellement compteur 1 29/12/2008 1 Rue des Longues Allées    
 Renouvellement compteur 1 3/3/2008 67 Rue des Peupliers    
 Renouvellement compteur 1 3/4/2008 29 Rue de la Bissonnerie    
 Renouvellement compteur 1 3/4/2008 3 Allée Marc Antoine Charpentier    
 Renouvellement compteur 1 3/9/2008 Place du Marché    
 Renouvellement compteur 1 4/4/2008 3 Allée des Martinets    
 Renouvellement compteur 1 4/7/2008 52 Rue de la Bédinière   
 Renouvellement compteur 1 4/9/2008 52 Avenue Louis Joseph Soulas   
 Renouvellement compteur 1 4/9/2008 Avenue Louis Joseph Soulas    
 Renouvellement compteur 1 4/9/2008 Rue Danton   
 Renouvellement compteur 1 5/3/2008 10 Rue des Chataîgniers    
 Renouvellement compteur 1 5/3/2008 179 Rue de Charbonnière    
 Renouvellement compteur 1 5/3/2008 18 Rue Guillaume Appolinaire    
 Renouvellement compteur 1 5/3/2008 2 Rue Paul Verlaine    
 Renouvellement compteur 1 5/5/2008 2 Allée des Martinets    
 Renouvellement compteur 1 5/9/2008 30 Rue des Chataigniers    
 Renouvellement compteur 1 6/3/2008 4 Rue Pierre Dezarnaulds    
 Renouvellement compteur 1 6/3/2008 4 Rue Robert Desnos    
 Renouvellement compteur 1 6/5/2008 1 Allée René Char    
 Renouvellement compteur 1 6/5/2008 14 Allée des Rameaux    
 Renouvellement compteur 1 7/3/2008 11 Rue des Saules    
 Renouvellement compteur 1 7/3/2008 123 Rue de la Bissonnerie    
 Renouvellement compteur 1 7/3/2008 34 Rue des Erables    
 Renouvellement compteur 1 7/3/2008 6 Rue du 19 Mars 1962   
 Renouvellement compteur 1 7/3/2008 7 Rue des Erables    
 Renouvellement compteur 1 7/3/2008 9 Rue Paul Verlaine    
 Renouvellement compteur 1 7/4/2008 4 Allée des Martinets    
 Renouvellement compteur 1 7/5/2008 105 Rue de Frédeville    
 Renouvellement compteur 1 9/9/2008 228 Rue de Charbonnière    
          
 Renouvellement RAC 1 10/7/2008 2 La Clairière    
 Renouvellement RAC 1 11/4/2008 41 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement RAC 1 13/10/2008 1 Allée des Catalpas    
 Renouvellement RAC 1 13/10/2008 2 Allée des Catalpas    
 Renouvellement RAC 1 13/10/2008 4 Allée des Catalpas    
 Renouvellement RAC 1 13/6/2008 31 Rue des Bouleaux    
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 Renouvellement RAC 1 14/10/2008 10 Rue des Tilleuls    
 Renouvellement RAC 1 14/10/2008 11 Rue des Tilleuls    
 Renouvellement RAC 1 14/10/2008 13 Rue des Tilleuls    
 Renouvellement RAC 1 14/3/2008 6 Rue du Bignon    
 Renouvellement RAC 1 15/5/2008 4 Rue des Tilleuls    
 Renouvellement RAC 1 18/3/2008 55 Rue Winston Churchill   
 Renouvellement RAC 1 19/9/2008 38 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement RAC 1 19/9/2008 40 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement RAC 1 20/10/2008 3 Rue des Saules    
 Renouvellement RAC 1 20/10/2008 4 Rue des Saules    
 Renouvellement RAC 1 20/10/2008 5 Rue des Saules    
 Renouvellement RAC 1 20/6/2008 38 Rue Guignegault    
 Renouvellement RAC 1 25/2/2008 23 Allée du Grand Coquille    
 Renouvellement RAC 1 25/4/2008 146 Boulevard Kennedy    
 Renouvellement RAC 1 26/5/2008 4 Impasse Victor Schoelcher    
 Renouvellement RAC 1 3/4/2008 30 Rue Louis Pergaud    
 Renouvellement RAC 1 3/9/2008 65 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement RAC 1 30/9/2008 34 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement RAC 1 4/7/2008 127 Boulevard John Fitzgerald Kennedy    
 Renouvellement RAC 1 5/5/2008 18 Rue de Villeserin    
 Renouvellement RAC 1 5/5/2008 48 Rue des Peupliers    
 Renouvellement RAC 1 5/5/2008 50 Rue des Peupliers    
          
 Repérage ouvrage 1 11/1/2008 Rue Denis Papin   
 Repérage ouvrage 1 11/6/2008 Rue Victor Hugo    
 Repérage ouvrage 1 21/1/2008 Rue de la Bissonnerie    

 Repérage ouvrage 1 28/1/2008 
Intersection Rue d'Ambert Boulevard 
Marie Stuart    

 Repérage ouvrage 1 5/3/2008 Rue Joseph Soulas    
 Repérage ouvrage 1 5/6/2008 Rue des Aubraies    
 Repérage ouvrage 1 7/11/2008 Rue Anatole France    
          
 Recherche fuite 1 1/11/2008 18 Rue des Déportés    
 Recherche fuite 1 20/6/2008 38 Rue Guignegault    
          

 Purge réseau programmée 1 11/7/2008 
Allée de l'Aubépine, Allée de la Sarriette, 
Rue Juliette Drouet    

 Purge réseau programmée 1 11/7/2008 Rue Juliette Drouet    
 Purge réseau programmée 1 11/7/2008 Rue Sidonie Gabrielle Colette    
 Purge réseau programmée 1 12/12/2008 6 Allée du Clos Gobert    
 Purge réseau programmée 1 12/6/2008 Rue Clara Malraux, Rue Juliette Drouet    

 Purge réseau programmée 1 13/5/2008 
Avenue Capitaine Jean, Rue de 
Charbonnière, Rue Max Jacob    

 Purge réseau programmée 1 13/5/2008 Rue de Fosse Belaude    
 Purge réseau programmée 1 14/5/2008 99 Rue des Peupliers    
 Purge réseau programmée 1 14/5/2008 Rue Hélène Boucher   
 Purge réseau programmée 1 15/7/2008 Rue Jean Zay, Rue Arthur Rimbaud    
 Purge réseau programmée 1 19/12/2008 Rue Pierre Mendès France    
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 Purge réseau programmée 1 2/6/2008 Rue du Clos de l'Arche    
 Purge réseau programmée 1 2/7/2008 164 Rue Jean Zay    
 Purge réseau programmée 1 22/7/2008 Allée Louis Brouard    
 Purge réseau programmée 1 23/6/2008 85 Rue Juliette Drouet    
 Purge réseau programmée 1 24/11/2008 6 Allée de Guignegault    

 Purge réseau programmée 1 24/6/2008 

Rue Charles Péguy, Rue de la Croix des 
Haies, Rue Jeanne d'Arc, Rue de la 
Bédinière, Rue des Grazons, Rue des 
Tilleuls, Rue des Bas Avaux, Rue du Petit 
Bois    

 Purge réseau programmée 1 26/2/2008 206 Rue de la Sente    
 Purge réseau programmée 1 26/2/2008 210 Rue des Longues Allées    
 Purge réseau programmée 1 26/2/2008 388 Rue de la République    
 Purge réseau programmée 1 26/2/2008 422 Clos de l'Arche    

 Purge réseau programmée 1 26/2/2008 

Avenue Louis Joseph Soulas, Rue de la 
Mairie, Rue Jean Zay, Rue de Sainte 
Marie, Rue de la Feularde, Rue du 
Porteau, Rue Claude Debussy    

 Purge réseau programmée 1 26/2/2008 Rue Jean Zay    
 Purge réseau programmée 1 27/11/2008 Allée de Guignegault    
 Purge réseau programmée 1 27/11/2008 Rue Lamartine    

 Purge réseau programmée 1 27/2/2008 

Rue de la Feularde, Rue du Porteau, Rue 
Claude Debussy, Rue de Roche, Rue des 
Trois Clés, Rue du Porteau, Rue de 
Guignegault, Allée Boris Vian, Rue de la 
Bédinière   

 Purge réseau programmée 1 28/5/2008 Allée des Vignerons    

 Purge réseau programmée 1 3/5/2008 

Chemin du Halage, Venelle du Mont, Rue 
Louis Gallouédec, Rue du Faubourg de 
Bourgogne    

 Purge réseau programmée 1 5/12/2008 6 Rue Louis Gallouédec    
          

 Intervention sur PI 1 11/6/2008 

Rue Pierre et Marie Curie, Rue de Sainte 
Marie, Rue de la Feularde, Rue de la 
Bédinière, Rue de Guignegault    

 Intervention sur PI 1 20/5/2008 5 Allée des Vignerons    
 Intervention sur PI 1 6/5/2008 Rue Jean Racine    
 Intervention sur PI 1 6/5/2008 Rue René Char    
          
 Intervention sur vanne 1 1/3/2008 118 Rue de la Bissonnerie    

 Intervention sur vanne 1 10/6/2008 

Avenue Louis Joseph Soulas, Rue de 
Malvoisine, Rue René Cassin, Rue de la 
Sente, Rue de la République    

 Intervention sur vanne 1 10/6/2008 

Rue de Malvoisine, Rue René Cassin, 
Rue de la République, Avenue Louis 
Joseph Soulas    

 Intervention sur vanne 1 11/7/2008 

Allée de la Sarriette, Allée du Romarin, 
Allée de la Marjolaine, Rue Juliette 
Drouet, Rue Sidonie Gabrielle Colette    

 Intervention sur vanne 1 11/7/2008 
Rue Juliette Drouet, Allée de l'Aubépine, 
Allée de la Sarriette    
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 Intervention sur vanne 1 13/8/2008 
Angle Rue Benjamin Franklin Rue 
Charles Péguy    

 Intervention sur vanne 1 13/8/2008 Rue Charles Péguy    

 Intervention sur vanne 1 14/5/2008 
Angle Rue du Faubourg Bourgogne Rue 
du Port St Loup    

 Intervention sur vanne 1 18/12/2008 

Allée des Acacias, Allée des Catalpas, 
Rue des Peupliers, Rue des Tilleuls, Allée 
des Tilleuls   

 Intervention sur vanne 1 19/12/2008 

Rue du Moulin Pinault, Allée des 
Fauvettes, Allée des Mésanges, Allée des 
Etourneaux, Rue Blaise Pascal, Rue 
Bernard Palissy, Rue de la Burelle, Rue 
des Frères Lumière    

 Intervention sur vanne 1 20/3/2008 Venelle du Mont    

 Intervention sur vanne 1 22/7/2008 

Rue des Longues Allées, Rue des 
Bruyères, Rue des Châtaigniers, Allée 
Marie Laurencin    

 Intervention sur vanne 1 28/7/2008 Rue Le Notre    

 Intervention sur vanne 1 4/9/2008 

Angle Rue des Cèdres Rue de Frédeville,  
Rue des Erables, Rue des Saules, Rue 
des Bouleaux, Rue des Peupliers    

 Intervention sur vanne 1 6/3/2008 Rue Gallouédec, Faubourg Bourgogne    

 Intervention sur vanne 2 21/5/2008 
Angle Rue d'Ambert / Rue Victor 
Schoelcher, Impasse Victor Schoelcher    

 Intervention sur vanne 2 30/9/2008 Château d'eau République    

 Intervention sur vanne 3 13/8/2008 
Angle Rue du Beauvois Rue Benjamin 
Franklin    

 Intervention sur vanne 3 13/8/2008 
Angle Rue du Capitaine Jean Rue 
Benjamin Franklin    

 Intervention sur vanne 3 13/8/2008 Rue Benjamin Franklin    

 Intervention sur vanne 4 15/7/2008 
Rue Jean Zay, Rue des Grazons, Rue 
Arthur Rimbaud    

 Intervention sur vanne 6 9/7/2008 
Rue de la Feularde, Allée René Thomas 
Fauneau    

 Intervention sur vanne 7 18/7/2008 Rue Didierot, Rue Jean Racine    
 Intervention sur vanne 10 1/4/2008 Rue Jean Zay   
          
 Renouvellement vanne 1 6/11/2008 Angle Rue Jean Racine Rue de Roche    
          
 Renouvellement branchement 1 10/12/2008 50 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 10/12/2008 52 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 11/4/2008 41 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement branchement 1 13/10/2008 1 Allée des Catalpas    
 Renouvellement branchement 1 13/10/2008 2 Allée des Catalpas    
 Renouvellement branchement 1 13/10/2008 4 Allée des Catalpas    
 Renouvellement branchement 1 13/6/2008 31 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement branchement 1 14/10/2008 10 Rue des Tilleuls    
 Renouvellement branchement 1 14/10/2008 11 Rue des Tilleuls    
 Renouvellement branchement 1 14/10/2008 13 Rue des Tilleuls    
 Renouvellement branchement 1 15/12/2008 53 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 15/12/2008 55 Rue Jean Racine    
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 Renouvellement branchement 1 15/5/2008 4 Rue des Tilleuls    
 Renouvellement branchement 1 15/7/2008 119 Avenue Louis Joseph Soulas  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 16/10/2008 10 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 16/10/2008 2 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 16/10/2008 4 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 16/10/2008 8 Rue Jean Racine Plomb 
 Renouvellement branchement 1 16/12/2008 55 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 17/11/2008 37 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 17/3/2008 Venelle du Mont  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 18/11/2008 38 Rue Jean Racine  Plomb  
 Renouvellement branchement 1 18/11/2008 40 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 18/11/2008 41 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 18/3/2008 55 Rue Winston Churchill  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 19/6/2008 115 Avenue Louis Joseph Soulas Plomb 
 Renouvellement branchement 1 19/6/2008 115 Avenue Louis Joseph Soulas  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 19/9/2008 38 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement branchement 1 19/9/2008 40 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement branchement 1 20/10/2008 3 Rue des Saules    
 Renouvellement branchement 1 20/10/2008 4 Rue des Saules    
 Renouvellement branchement 1 20/10/2008 5 Rue des Saules    
 Renouvellement branchement 1 20/6/2008 105 Avenue Louis Joseph Soulas  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 20/6/2008 38 Rue Guignegault    
 Renouvellement branchement 1 21/10/2008 12 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 21/4/2008 14 Venelle du Mont  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 21/5/2008 170 Rue du Faubourg Bourgogne  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 22/10/2008 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 22/4/2008 Venelle du Mont  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 23/4/2008 22 Venelle du Mont  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 23/6/2008 103 Avenue Louis Joseph Soulas  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 24/6/2008 107 Avenue Louis Joseph Soulas  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 25/11/2008 42 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 25/11/2008 43 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 25/11/2008 44 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 25/4/2008 10 Venelle du Mont  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 25/4/2008 12 Venelle du Mont  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 25/6/2008 111 Avenue Louis Joseph Soulas  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 26/11/2008 43 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 27/6/2008 113 Avenue Louis Joseph Soulas  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 29/12/2008 1 Rue des Longues Allées    
 Renouvellement branchement 1 29/4/2008 170 Faubourg Bourgogne  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 3/1/2008 7 Rue de la Mairie  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 3/1/2008 9 Rue de la Mairie  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 3/12/2008 46 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 3/12/2008 48 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 3/12/2008 49 Rue Jean Racine    
 Renouvellement branchement 1 3/9/2008 65 Rue des Bouleaux    
 Renouvellement branchement 1 30/6/2008 94 Avenue Louis Joseph Soulas  Plomb 
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 Renouvellement branchement 1 4/1/2008 117 Rue Joseph Soulas  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 4/11/2008 16 Rue Jean Racine  Plomb 
 Renouvellement branchement 1 4/7/2008 96 Avenue Louis Joseph Soulas    
 Renouvellement branchement 1 5/5/2008 48 Rue des Peupliers   
 Renouvellement branchement 1 5/5/2008 50 Rue des Peupliers    
 Renouvellement branchement 1 7/7/2008 98 Avenue Louis Joseph Soulas  Plomb 
          
Fuite brancht avec terrassement 1 10/10/2008 12 Allée des Frères Voisin    
Fuite brancht avec terrassement 1 15/5/2008 4 Rue des Tilleuls    
Fuite brancht avec terrassement 1 15/7/2008 94 Rue de la Borde    
Fuite brancht avec terrassement 1 20/6/2008 38 Rue Guignegault    
Fuite brancht avec terrassement 1 21/10/2008 43 Rue Jean Jaurès    
Fuite brancht avec terrassement 1 23/11/2008 93 Rue de Verdun    
Fuite brancht avec terrassement 1 23/4/2008 53 Avenue Louis Joseph Soulas    
Fuite brancht avec terrassement 1 26/5/2008 4 Impasse Victor Schoelcher    
Fuite brancht avec terrassement 1 27/8/2008 65 Rue des Bouleaux    
Fuite brancht avec terrassement 1 3/11/2008 43 Rue Jean Jaurès    
Fuite brancht avec terrassement 1 3/5/2008 50 Rue des Peupliers    
Fuite brancht avec terrassement 1 5/5/2008 48 Rue des Peupliers   
Fuite brancht avec terrassement 1 5/5/2008 50 Rue des Peupliers    
          
Casse par tiers branchement 1 28/4/2008 Avenue Louis Joseph Soulas    
          

Casse par tiers conduite 1 16/12/2008 
Angle Rue de Verville Avenue Louis 
Joseph Soulas    

          
Fuite collier de prise 1 10/4/2008 Face au 92 Rue de la Godde   
Fuite collier de prise 1 28/1/2008 Rue du Faubourg Bourgogne    
Fuite collier de prise 1 28/7/2008 Rue Le Notre    
Fuite collier de prise 1 4/2/2008 Rue du Faubourg Bourgogne    
Fuite collier de prise 1 5/3/2008 1 Rue Robespierre    
          
Fuite conduite 1 16/12/2008 Angle Rue de Verville Rue Charles Péguy    
Fuite conduite 1 2/1/2008 Rue Jean Zay    
Fuite conduite 1 20/11/2008 1 Rue Paul Verlaine   
Fuite conduite 1 3/10/2008 Rue de Malvoisine    
          
Mise à niveau BAC 1 1/8/2008 220 Rue de l'Orme Gateau    

Mise à niveau BAC 1 17/10/2008 
Angle Rue de Frédeville Rue des 
Bouleaux    

Mise à niveau BAC 5 2/10/2008 Rue de Charbonnière    
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9.2 TACHES D’EXPLOITATION 
 

9.2.1 Nettoyage et désinfection des réservoirs et d es bâches 

STOCKAGE TYPE 
Date 

d'intervention  Observation 

République Réservoir 30/10/2008 Visuellement pas d'aggravation des fissures 

 Bâche 15/02/05 

Moisissures des poutres de support des étais. 
Augmentation de la  corrosion des étais posés 
provisoirement pour renforcer le fond de filtre. 
Au vu des risques pour notre personnel nous 
décidons de ne plus assurer le lavage de 
cette bâche. 

Fosse Belaude  Réservoir 03/06/2008 
Suintements très importants à l'extérieur de la 
cuve. 
Décollement du revêtement intérieur 

Verdun Réservoir 31/12/2008 Légère fissure sur l'acrotère et sous la cuve 

 
Les lavages de réservoirs sont réalisés conformément aux recommandations du Service 
Départemental d’Hygiène. 
 

 
Les suintements sur la cuve de fosse BELAUDE 
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9.2.2 Contrôles réglementaires 

9.2.2.1 Contrôles réglementaires 
 
 
La conformité à la réglementation sur la sécurité du personnel pour les installations électriques, les 
récipients sous pression et les appareils de levage a été vérifiée sur l'ensemble des sites par un 
organisme agréé. Les remises en conformité nécessaires et à la charge de l’exploitant, suite aux 
observations transmises, sont détaillées dans le chapitre des interventions réalisées.   
 
 
 
 

9.3 GARANTIE POUR CONTINUITE DE SERVICE 
 
 
Le détail du renouvellement réalisé pour l’année est présenté en annexe. 
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10 LES TRAVAUX REALISES DANS L’ANNEE 
 
SSUURR  LLEESS  RRÉÉSSEEAAUUXX  

Renouvellement de la conduite Avenue Louis Joseph SOULAS DN 150 Fonte réalisé par l’entreprise 
TPLC 
 
Extension de la conduite Faubourg Bourgogne DN 150 Fonte réalisé par l’entreprise Colas- CVVL 
 
Pour ces travaux, nous sommes dans l’attente des plans de recollement pour intégration du linéaire 
posé. 
 
Renouvellement de la conduite Rue de la Mairie Sud DN 100 Fonte par DN 150 Fonte – 110 ml  
réalisé par SAUR 
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11 COMPTE ANNUEL DE RESULTAT DE L’EXPLOITATION 
(CARE)  

11.1 LE CARE 
 

Elément en cours de réalisation et qui vous sera re mis indépendamment du 
rapport annuel du délégataire. 
 

11.2 METHODES ET ELEMENTS DE CALCUL DU CARE 
 
Le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) ci joint est établi en application des 
dispositions de l'article 2 de la loi du 08/02/1995 qui dispose de l'obligation pour le délégataire de 
service public de publier un rapport annuel destiné à informer le délégant sur les comptes, la qualité 
de service et l'exécution du service public délégué. 
 
Sa présentation est conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 de la Fédération Professionnelle  
des Entreprises de l’Eau et tient compte des recommandations émises par le Comité "Secteur public" 
de l'Ordre des experts comptables dans ses deux ouvrages que sont "Le rapport annuel du 
délégataire de service public" et "L'eau et l'assainissement, déclinaison sectorielle du rapport annuel 
du délégataire de service public", collection "Maîtrise de la gestion locale". 
 
A cette circulaire s’est ajoutée celle du 31/01/2006, en application du décret 2005-236 du 14/03/2005. 
Les chiffres de l’année en cours y sont indiqués, et à partir de l’exercice 2006, ceux de l’année 
précédente y seront rappelés. La variation constatée (en pourcentage) entre l’année en cours et 
l’année précédente sera alors systématiquement indiquée.  
 
Cette annexe au Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation a pour objet d'expliquer les modalités 
d'établissement de la partie financière du rapport annuel et de ses composantes avec, en préambule, 
une présentation des différents niveaux d'organisation de SAUR. 
 
 

MODALITES D’ETABLISSEMENT DU COMPTE ANNUEL DU RESUL TAT DE 
L’EXPLOITATION ET COMPOSANTES DES RUBRIQUES 

 
Le CARE regroupe, par nature, l'ensemble des produits et des charges imputables au contrat de 
délégation de service public permettant de déterminer l'économie du contrat. 
 
 

1) Produits • la rubrique "Produits" comprend : 
 
Exploitation du Service : le montant total, hors TVA, des produits d'exploitation (part fermière) se 
rapportant à l'exercice. 
 
Collectivités et autres organismes publics : le montant total, hors TVA, des produits collectés pour le 
compte de la Collectivité ainsi que les diverses taxes et redevances perçues pour le compte des 
organismes publics.  
 
Travaux attribués à titre exclusif : le montant total, hors TVA, des travaux réalisés dans le cadre du 
contrat, par application d’un bordereau de prix annexé à ce contrat.  
 
Produits accessoires : les montants hors TVA facturés, conformément aux dispositions du contrat de 
délégation, aux clients abonnés au service, dans le cadre de prestations ponctuelles. 
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2) Charges •  les charges relatives au contrat, reprises dans le CARE, conformément à la circulaire 
FP2E du 31 janvier 2006 peuvent être classifiées de la manière suivante : 

 
·  des Charges directement affectées au contrat : il s’agit essentiellement des charges du 

Secteur, ainsi que celles des services mutualisés du Centre. 
 

Elles comprennent : 
 

-  des charges directes faisant l'objet d'une comptabilisation immédiate sur le contrat,  
-  des charges réparties dont une quote-part est imputée au contrat en fonction de clés de 

répartition techniques, différentes selon la nature des charges afin de tenir compte de la 
clé économiquement la mieux adaptée (gestion technique, gestion clientèle, engins et 
véhicules…). 
La gestion technique (ingénieurs et techniciens d’exploitation, chimistes, logiciels 
techniques, télégestion, cartographie…) est répartie sur chaque contrat en fonction du 
Chiffre d’Affaires du contrat par rapport au Chiffre d’Affaires du Centre. 
La gestion clientèle (frais de personnel du service clientèle, plate forme téléphonique, frais 
de facturation, frais d’affranchissement, frais de relance…) est imputée sur chaque contrat 
proportionnellement au nombre de clients du contrat. 
Les frais « engins et véhicules » sont imputés sur chaque contrat du Centre 
proportionnellement au coût de personnel d’exploitation du contrat par rapport au coût 
total du personnel d’exploitation du Centre. 

 
·  des Charges réparties entre les contrats : ces charges sont réparties au prorata de la Valeur 

Ajoutée Analytique (VAA) du contrat. Il s’agit notamment : 
-  des « Frais de centre et de secteur » représentant des frais d’encadrement du contrat 

répartis par nature de charge, 
-  des "Frais de structure centraux" représentant la contribution du contrat aux services 

Centraux et à la Recherche. 
 
·  des Charges économiques calculées : il s’agit de charges (investissements réalisés par le 

délégataire) dont les paiements sont effectués à une périodicité différente de l'exercice. Afin 
de faire ressortir de façon régulière l’économie du contrat, ces charges sont lissées sur 
toute la durée de celui-ci. 

 
 

3) Commentaire des rubriques de charges 
 

1. Personnel : 
 

Cette rubrique correspond au coût du personnel de la société, incluant  les salaires et charges 
sociales et les frais annexes de personnel (frais de déplacement, vêtements de travail et de 
sécurité, plan d'épargne entreprise…) ainsi qu'au coût du personnel intérimaire intervenant 
sur le contrat. 
L'imputation des frais de personnel d'exploitation est réalisée sur la base de fiches de 
pointage. Cela intègre également une quote-part d’encadrement, de personnel technique et 
clientèle. 
Cette rubrique comprend également la « Participation légale des salariés aux résultats de 
l’entreprise ». 

 
2. Énergie électrique :  

 
Cette rubrique comprend la fourniture d’énergie électrique exclusivement dédiée au 
fonctionnement des installations du service. 
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3. Achats d’Eau :  

 
Contrats d’eau : cette rubrique comprend les Achats d'eau en gros auprès de tiers ou auprès 
d'autres contrats gérés par l'entreprise effectués exclusivement pour la fourniture d'eau 
potable dans le cadre du contrat. 
 
Contrats d’assainissement : cette rubrique comprend les Achats de Prestations de Traitement 
en gros auprès de tiers ou auprès d'autres contrats gérés par l'entreprise effectués 
exclusivement pour le traitement des effluents collectés dans le cadre du contrat. 
 

4. Produits de traitement :  
 
Cette rubrique comprend exclusivement les  produits entrant dans le process de production. 
 

5. Analyses :  
 
Cette rubrique comprend les analyses réglementaires DDASS et celles réalisées par le 
Délégataire dans le cadre de son autocontrôle.  
 
 
 
 

6. Sous Traitance, Matières et Fournitures :  
 
Cette rubrique comprend : 
 
·  Sous-traitance : les prestations de sous-traitance comprennent les interventions 

d'entreprises extérieures (terrassement, hydrocurage, espaces verts, cartographie …) ainsi 
que des prestations réalisées par des services communs de l'entreprise telles que des 
prestations d'hydrocurage, de lavage de réservoir, de recherche de fuites par corrélation 
acoustique. 

 
·  Matières et Fournitures : ce poste comprend : 

-  la charge relative au remplacement de compteurs qui ne sont pas la propriété de 
l'entreprise.  

-  la location de courte durée de matériel sans chauffeur. 
-  les fournitures nécessaires à l’entretien et à la réparation du réseau. 
-  les fournitures nécessaires à l’entretien du matériel électromécanique. 
-  le matériel de sécurité. 
-  les consommables divers. 

 
7. Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles :  

 
Cette rubrique comprend : 

-  la taxe professionnelle. 
-  la taxe foncière. 
-  les redevances d’occupation du domaine public..  

 
8. Autres dépenses d’exploitation : 

 
·  "Télécommunications, poste et télégestion" : ce poste comprend les frais de lignes 

téléphoniques dont ceux relatifs à la télésurveillance ainsi que les dépenses 
d’affranchissement (hors facturation). 
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·  "Engins et véhicules" : les charges relatives aux matériels composant cette section sont les 
suivantes : amortissement, location longue durée des véhicules, consommation de 
carburant, entretien et réparations, assurances. 

 
·  Le total des charges de la section "Engins et véhicules" fait l'objet d'une imputation sur 

chacun des contrats du centre proportionnellement au coût de personnel d'exploitation du 
contrat par rapport au coût total du personnel d'exploitation du centre. 

 
·  "Informatique" : ce poste comprend les frais liés au matériel et logiciels des personnels 

intervenant sur le contrat. Il comprend également les frais liés aux logiciels métier, 
nécessaires à la réalisation du contrat ainsi que les frais de facturation : 

-  SAPHIR, logiciel de gestion de la relation clientèle  
-  MIRE et ses différents modules : suivi de la production, suivi de la qualité, suivi de la 

force motrice 
-  J@DE, logiciel de gestion et des achats 
-  NET&GIS, logiciel de cartographie 
-  GEREMI, logiciel de télésurveillance. 

 
·  "Assurances" : ce poste comprend : 

-  la prime d’assurance responsabilité civile relative au contrat. Cette assurance a pour 
objet de garantir les tiers des dommages matériels, corporels et incorporels dont la 
responsabilité incomberait au délégataire 

-  Les primes dommages ouvrages 
-  Les autres primes particulières d’assurance s’il y a lieu 
-  Les franchises appliquées en cas de sinistre. 

 
·  "Locaux" : ce poste comprend les charges relatives à l’utilisation des locaux. 
 
·  "Divers" : autres charges. 

 
9. Frais de contrôle : 

 
Ces frais concernent le contrôle contractuel du service, lorsque sa charge incombe au 
délégataire. 
 

10. Contribution aux Services Centraux et Recherche : 
 
Une quote-part de frais de structures nationale et régionale, telle que décrite au chapitre 1, est 
imputée sur chaque contrat. 
 

11. Collectivités et autres organismes publics : 
 
Ce poste comprend : 

-  la part communale ou intercommunale. 
-  les taxes 
-  les redevances 

 
12. Charges relatives aux Renouvellements : 

 
·  « Garantie pour continuité de service » : cette rubrique correspond à la situation 

(renouvellement dit "fonctionnel") dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa 
charge et à ses risques et périls l'ensemble des dépenses d'entretien, de réparation et de 
renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit 
de les assumer à ses frais sans que cela puisse donner lieu à un ajustement (en plus ou en 
moins) de sa rémunération contractuelle. Il s'agit d'un lissage des charges sur la durée du 
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contrat. Il est à noter que la méthode de calcul de ce lissage a été améliorée conformément 
au décret n°2005-236 du 14 mars 2005 et au Rapport de l’Ordre des Experts Comptables : 
la méthode intègre les charges prévisionnelles selon un calcul fondée sur l’évaluation des 
risques à couvrir jusqu’à la fin du contrat. Depuis de cet exercice, le calcul intègre 
également les charges effectivement constatées depuis le début du contrat. Ce calcul sera 
réactualisé chaque année pour tenir compte de l’évolution du patrimoine et des charges 
réellement constatées depuis le début du contrat.  

 
·  "Programme contractuel de renouvellement" : cette rubrique correspond aux engagements 

contractuels du délégataire, sur un programme prédéterminé de travaux. Il s’agit 
généralement d’un lissage économique sur la durée du contrat. 

·  "Compte (ou Fonds contractuel) de renouvellement" : le délégataire est tenu de prélever 
régulièrement sur ses produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de 
renouvellement dans le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est 
alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans la mesure où 
l’obligation du délégataire au titre d’un exercice donné est strictement égale à la dotation au 
compte (ou fonds contractuel), c’est le montant de cette dotation qui doit alors figurer sur le 
CARE.  

 
Pour un même contrat, plusieurs de ces notions peuvent exister. 
 

13. Charges relatives aux Investissements : 
 
Elles comprennent les différents types d’obligation existant au contrat : 

-  programme contractuel d’investissements 
-  fonds contractuel d’investissements 
-  annuité d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire 
-  investissements incorporels. 

 
Les montants engagés par le délégataire au titre des investissements réalisés sur le contrat 
font l'objet d'un amortissement financier présenté sur le CARE sous forme d'une annuité 
constante. 
 
Les charges relatives au remboursement d'annuités d'emprunts contractés par la collectivité 
et que le délégataire s'est engagé contractuellement à rembourser font l'objet d'un calcul 
actuariel consistant à ramener chaque annuité en investissement début de période et à définir 
le montant de l'annuité constante sur toute la durée du contrat permettant d'obtenir une Valeur 
Actuelle Nette (VAN) égale à zéro. 
 

14. Charges relatives aux Investissements du domaine privé : 
 
Le montant de cette rubrique comprend l'amortissement du matériel, du gros outillage, et des 
compteurs propriété de l’entreprise affectés au contrat ainsi que les frais financiers relatifs au 
financement de ces immobilisations calculés sur la base de la valeur nette comptable 
moyenne de celles-ci. 
 

15. Perte sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement : 
 
Ce poste comprend : 

-  les annulations de créances incluant notamment celles au titre du Fonds de Solidarité 
Logement (FSL Eau) 

-  les provisions pour créances douteuses 
-  les frais d’actes et de contentieux. 
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4) Résultat avant Impôt 

 
Il s’agit de la différence entre les produits et les charges. 
 

5) Impôt sur les sociétés 
 
Cet impôt ne s’applique que pour les contrats ayant un Résultat avant Impôt bénéficiaire. Le taux 
d'impôt sur les sociétés appliqué au résultat des contrats est de 33.33%.  
 

6) Résultat  
 
Il s’agit du Résultat restant après éventuel Impôt sur les Sociétés. 
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12 LES INDICATEURS 
 
« A compter de l’exercice 2008, le rapport annuel sur le prix et la qualité des services d’eau et 
d’assainissement (RPQS), dit « rapport du Maire », devra comprendre la publication des indicateurs 
de performance définis par le décret N° 2007-675 et  l’arrêté du 02 mai 2007 quels que soient la taille 
et le mode de gestion du service. Cette nouvelle obligation pour les collectivités va permettre de 
disposer d’un référentiel d’indicateurs partagé par l’ensemble des parties prenantes et de capitaliser 
l’information sur la performance des services via le système d’information que l’Office National de 
l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) est en train de créer au plan national.  
  
Les tableaux présentés ci-dessous recensent d’une part les indicateurs et leurs clefs de consolidation* 
relatifs à l’exécution des missions qui nous ont été confiées dans le cadre de notre contrat de 
délégation de service public et d’autre part les données élémentaires pour les indicateurs qui ne sont 
pas entièrement de notre ressort. 
L’ensemble des indicateurs sont définis dans des fiches descriptives disponibles sur le site 
www.eaudanslaville.fr conformément à la circulaire interministérielle n°12 / DE du 28 avril 2008. Cette 
circulaire précise également dans son annexe IV les termes utilisés dans ces fiches.  
  
* La clef de consolidation est nécessaire pour calculer l’indicateur à une échelle supérieure à celle du 
périmètre contractuelle, par exemple dans le cas d’une collectivité avec plusieurs opérateurs. Les 
clefs de consolidation sont définies dans les fiches descriptives des indicateurs. » 
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12.1 LES INDICATEURS DU « RAPPORT DU MAIRE » ISSUS DU 
DECRET N°2007-675 
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13 SPECIMENS DE FACTURES 

13.1 SPECIMENS DE FACTURES LIES AU DECRET N°2007-67 5 
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14 ANNEXES 

14.1 DETAIL DES AUTRES BIENS NECESSAIRES A 
L'EXPLOITATION DU SERVICE 

Désignation Famille de biens Nombre 

Production  Rue de la République E [D] - Fabrication chaudronnée pour 
process 

1 

Production  Rue de la République E [K] - Télésurveillance-Télégestion 1 
Production  Rue de la République E [N] - Electricité-Commande-Puissance 10 

Regard comptage  Import Orléans  rue 
d'Ambert 

E [X] - Tuyauterie-Canalisation 1 

Production  Rue de la République E [M] - Energie-Motorisation 7 
Production  Rue de la République E [P] - Pompage-Elévation 10 

Production  Rue de Fosse Belaude E [P] - Pompage-Elévation 5 
Regard comptage  Import Orléans  rue 

d'Ambert E [G] - Serrurerie-Menuiserie 1 

Château d'eau  Rue de Verdun  Tangentielle E [G] - Serrurerie-Menuiserie 18 
Château d'eau  Rue de Verdun  Tangentielle E [X] - Tuyauterie-Canalisation 3 

Production  Rue de la République E [C] - Aéraulique 2 
Production  Rue de la République E [I] - Instrumentation-Mesure-Laboratoire 11 

Production  Rue de Fosse Belaude E [N] - Electricité-Commande-Puissance 12 
Regard comptage  Export Semoy N°1 Rue 

Orme Gateau E [I] - Instrumentation-Mesure-Laboratoire 1 

Château d'eau  Rue de Verdun  Tangentielle E [N] - Electricité-Commande-Puissance 1 
Production  Rue de la République E [X] - Tuyauterie-Canalisation 14 

Production  Rue de Fosse Belaude E [S] - Séparation-Filtration 2 
Accélérateur  Rue de la Godde  Dior E [K] - Télésurveillance-Télégestion 1 
Accélérateur  Rue de la Godde  Dior E [X] - Tuyauterie-Canalisation 4 
Production  Rue de Fosse Belaude E [V] - Robinetterie-Régulation 19 

Accélérateur  Rue de la Godde  Dior E [P] - Pompage-Elévation 2 
Regard comptage  Export Semoy N°2 E [I] - Instrumen tation-Mesure-Laboratoire 1 

Production  Rue de la République E [B] - Conditionnement-Préparation 5 
Production  Rue de la République E [G] - Serrurerie-Menuiserie 39 

Production  Rue de Fosse Belaude E [C] - Aéraulique 4 

Production  Rue de Fosse Belaude E [D] - Fabrication chaudronnée pour 
process 

6 

Production  Rue de Fosse Belaude E [G] - Serrurerie-Menuiserie 23 
Production  Rue de Fosse Belaude E [J] - Climatisation-Isolation 2 

Accélérateur  Rue de la Godde  Dior E [I] - Instrumentation-Mesure-Laboratoire 2 
Accélérateur  Rue de la Godde  Dior E [N] - Electricité-Commande-Puissance 2 

Regard comptage  Import Orléans  rue Eiffel E [I] - Instrumentation-Mesure-Laboratoire 1 
Production  Rue de Fosse Belaude E [I] - Instrumentation-Mesure-Laboratoire 9 
Production  Rue de Fosse Belaude E [K] - Télésurveillance-Télégestion 1 
Production  Rue de la République E [A] - Brassage-Aération 3 
Production  Rue de la République E [J] - Climatisation-Isolation 2 
Production  Rue de la République E [R] - Stockage 2 
Production  Rue de la République E [S] - Séparation-Filtration 2 
Production  Rue de la République E [V] - Robinetterie-Régulation 14 

Production  Rue de Fosse Belaude E [B] - Conditionnement-Préparation 5 
Regard comptage  Import Orléans  rue 

d'Ambert E [I] - Instrumentation-Mesure-Laboratoire 1 

Château d'eau  Rue de Verdun  Tangentielle E [V] - Robinetterie-Régulation 2 
Production  Rue de Fosse Belaude E [X] - Tuyauterie-Canalisation 19 

Accélérateur  Rue de la Godde  Dior E [V] - Robinetterie-Régulation 3 
Regard comptage  Import Orléans  rue 

d'Ambert 
E [V] - Robinetterie-Régulation 1 

Regard comptage  Export  Import  Boigny 
VdLB&C 

E [I] - Instrumentation-Mesure-Laboratoire 2 
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14.2 TARIFS PRATIQUES, NOTES DE CALCUL DE REVISION 
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14.3 DETAIL DU RENOUVELLEMENT REALISE POUR L'ANNEE AU 
TITRE DE LA GARANTIE 
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14.4 SYNOPTIQUE DU RESEAU 
 
 


